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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. I.e procès-verbal (le la
séance du vendredi 5 septembre a été affi
ché et distribue.

Il n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

COMMUNICATION DE M. LE PRÉSIDENT
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale la lettre
suivante :

« Paris, le 23 octobre 1917.

« Monsieur le président,

« J'ai l'honneur de vous faire connaître
que, 'conformément à l'article 12 de la
Constitution et. à la demande de M. le pré
sident du conseil des ministres, le Parle
ment est convoqué pour le mardi 28 octo
bre, à quinze heures.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de l'Assemblée r\ationate,
« Signé: EDOUARD HERRIOT. » ^

En conséquence, con formèrent à l'arti
cle 12 de la Constitution, j'ai convoqué le
Conseil de la République. -

— 3 —

CONGES

M. le président. MM. Emile Bollaert, Pai
rault, Mayer, Arouna N'joya et Mme Viahe
demandent un congé.

Le bureau est d'avis d'accorder ces
congés.

11 n'y a pas d'opposition ?...
Les congés sont accordés.

~ 4 ~

DEuES DE M. SCHIEVER, CONSEILLER
DE LA RÉPUBLIQUE

Allocution de M. le président.

M. le président. Mes chers collègues, peu
de jours après la suspension de nos tra
vaux, la mort frappait de nouveau parmi
nous. (Mmes et MM. les conseillers se
lèvent.)

Le 23 septembre, nous parvenait la nou
velle de la mort brutale de M. Georges
Schiever, succombant aux suites d'une
opération chirurgicale.

Georges Schiever nous était venu de
l'Yonne.

Il était issu d'une famille alsacienne qui,
profondément attachée à la France, avait
opté- pour elle, au lendemain de la défaite
de nos armes, en 1870, et qui était venue
se fixer à Avallon, quittant, comme des
milliers d'autres familles, leur chère pro
vince arrachée à la patrie commune.

Sept ans après cet exode volontaire, il
naissait à Avallon. 11 y passa toute G» vie.
Sa jeunesse ne manqua rms d'être forte
ment impressionnée par l'épreuve que les
siens avaient subie avec courage. Elle dé
veloppa dans son cœur d'adulte l'amour
de la France et l'esprit de sacrifice patrio
tique.

Et, en 1918, il eut la joie de voir la
fidélité inébranlable de ses compatriotes
consacrée par leur retour au foyer nalio -
nal, fidélité que la colère et la violence
nazies devaient leur faire payer si cher
aux heures noires de 1910.

Georges Schiever fit toutes ses éludes
secondaires au collège d'Avallon, et se
consacra, dès l'âge d'homme, au négoce
qu'y avait fondé son père.



2032 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 28 OCTOBRE 1947

Il y montra de telles qualités de me
sure, de pondération et de scrupuleuse
honnêteté, vertus caractéristiques de ses
ancêtres, qu'elles le firent vite distinguer
par ses concitoyens.
Ceux qui Pont approché aimaient en lui

un caractère où s'alliaient, en une heu
reuse harmonie, la sereine douceur de la
nature avallonnaise et la calme ténacité de
fils d'Alsace.

Ils appréciaient en notre collègue cette
rare qualité de l'âme: une naturelle mo
destie qui le poussait trop volontiers à
l'effacement et qui l'écartait de ceux qui
prétendent porter la vanité « jusqu'au
point où élie devient une vertu ».
Opposé à tout système politique rigide,

naturellement enclin à une générosité
d'esprit qui l'aidait à lutter contre la mi
sère des hommes, il considérait ceux-ci
avec une bienveillance sans hauteur, per
suadé que les hommes « ne sont pas assez
parfaits pour exercer la Justice au nom de
la Vertu et qu'ils devraient se donner
pour règles l'indulgence et la bonté ».
Ca sont ces qualités d'esprit et de cœur

qui 'le désignèrent au choix de ses conci
toyens, et qui,, dès 4912, le firent élire au
conseil municipal, où il fut constamment
réélu

Quelques années plus tard, il était dé
signé par ses pairs comme maire de la
ville, fonctions qu'il remplit jusqu'en
1945.

Entre temps, en .1933, 11 fut élu au
conseil général, dont il devint bientôt
vice-président.

Mais. Georges Schiever n'acceptait de
fonctions publiques qu'autant qu'elles lui
étaient confiées par le suffrage populaire.
Aussi, désigné comme conseiller départe
mental par le gouvernement de Vichy, il
se démit de son mandat,, parce que son ré
publicanisme- refusa de s'abaisser au ser
ment de fidélité.

Dans toutes ses fonctions électives, il
apporta les mêmes qualités de dévouement
et de conscience que dans la gestion de
ses affaires privées, se spécialisant dans
l'étude des questions économiques et so
ciales. et se penchant avec une bienveil
lance inlassable sur le sort des plus dés
hérités pour leur apporter son aide fra
ternelle- et désintéressée.

Lorsque les électeurs de l'Yonne eurent
à nommer des députés aux Assemblées
constituantes successives, leurs suffrages
se portèrent aussitôt, par deux fois, sur
Georges Schiever.

Volontairement, il ne se représenta pas
aux élections du 10 novembre 1916, pré
férant réserver sa candidature pour le
Conseil do la République, vers lequel son
goût pour la recherche, l'étude et la ré-
llexion. le portait plus spécialement et au
quel il fut élu au mois de décembre der
nier.

Arrivant à nous sous de tels auspices,
nous pouvions attendre de lui qu'il prît
une part très active à nos travaux.

Cependant, sa modestie native, son pen
chant à ne jamais se mettre en avant le
confluèrent dans les tâches effacées et in-

ira tes.

Il fut pour nous plus un conseiller qu'un
animateur, plus un ami sûr et éprouvé
qu'un initiateur. II fut un républicain qui
avait foi en l'avenir de son pays; un
homme de progrès qui concevait la démo
cratie comme une création continùe.

11 siégea à la commission du suffrage
universel et à celle du ravitaillement dont
il était le secrétaire.

Notre Assemblée était heureuse de le
compter parmi ses membres, nous avons
perdu en lui un collègue éclairé et d'une
grande noblesse de cœur.
Le département de l'Yonne est privé de

l'un de ses meilleurs soutiens.

Georges Schiever avait demandé qu'au
cun discours ne fût prononcé à ses ob
sèques. Sa volonté fut respectée.
Mais le Conseil de la République ne pou

vait pas ne pas saluer la mémoire d'un
collègue, fin, courtois et si dévoué au bien
public.
Au nom de notre Assemblée unanime,

je veux adresser à sa famille, à nos col
lègues du groupe des indépendants au
milieu desquels il siégeait, à ses compa
triotes et à ses amis l'expression de nos
condoléances et de notre douloureuse

sympathie.

— 5 —

DÉMISSION

D'UN CONSEILLER DE LA RÉPUBLIQUE

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. Benkhelil déclare se- démettre
de son mandat de conseiller de la Répu
Répu-
Acte est donné de cette démission qui

sera notifiée à M. le ministre de l'inté
rieur.

— 6 —

COMMISSION SUPÉRIEURE DES SITES

Représentation du Conseil de la République.

M. le président. J'ai reçu une lettre datée
du 22 septembre 1947 par laquelle M. le
ministre de la jeunesse, des arts et des
lettres demande- au Conseil de la Républi
que de- procéder à la désignation de f'un
de ses membres chargé de le représenter
au sein de la commission supérieure des
sites, perspectives et paysages (application
du décret du 23 août 1947).

En conséquence,.conformément à l'arti
cle 19 du règlement, j'invite la commis
sion de l'éducation nationale, des beaux-
arts, de la jeunesse, des sports et des loi
sirs, à bien vouloir présenter une candi
dature et à remettre à la présidence, dans
le moindre délai, le nom de' son candidat.
Il sera procédé à la publication de cette

candidature et à la nomination du repré
sentant du Conseil de la République dams
les formes prévues par l'article 16 du
règlement pour la nomination* des; mem
bres des commissions générales.

— 7 —

CONSEIL SUPÉRIEUR DES TRANSPORTS

Représentation du Conseil de la République.

M. le président. J'ai reçu une lettre da
tée du 21 octobre 1947 par laquelle M. le
ministre des travaux publics et des trans
ports demande au Conseil de la Républi
que de procéder à la désignation de deux
de ses membres chargés de le représenter
au sein du conseil supérieur .des trans
ports (application de. la loi du 3 septem
bre 1947).
En conséquence, conformément à l'arti

cle 19' du. règlement,, j'invite la commis
sion des moyens de communication et des
transports (Postes, télégraphes. et télé
phones, chemins de fer, lignes aériennes,
etc.). à bien vouloir présenter deux candi
datures et à remettre à la - présidence,
dans le moindre délai, les noms de ses
candidats.

Il sera procédé à la publication de ces
candidatures et à la nomination des repré
sentants du Conseil de la République dans
les formes prévues par l'article 16 du rè
glement pour la nomination des membres
des commissions générales.

— 8 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M.' le prési
dent de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale. tendant à reviser l'article 5 de la

loi du 2 avril 1.936 relative a» transport
des marchandises par mer.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 787, distribuée, et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission de
la marine et des pêches. (Assenliment .)

— 9 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Georges
Pernot un rapport fait au nom de la com
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale, sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif aux droits de plaidoirie des
avocats (n° 763, année 1947).

Le rapport sera imprimé sous le n° 788
et distribué.

— 10 —

COMMISSION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Octroi de pouvoirs d'enquête.

M. le président. L'ordre du jour appelle
l'examen 'd'une demande de pouvoirs
d'enquête sur l'établissement des program
mes d'importation, l'attribution des licen
ces d'importation et la politique d'impur-
tation depuis la libération, présentée par
la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commer
ciales.

n a été donné lecture an Conseil de
cette demande au cours de la séance du

5 septembre 1917.

Personne ne demande la parole ?...
Je consulte le Conseil sur la demande

présentée par la commission des affaires
économiques, des douanes, et des conven
tions commerciales.

Il n'y a pas d'opposition ?...

En conséquence, conformément à î'artî-
cle 30 du règlement, les pouvoirs d'en
quête sont octroyés à la commission des
affaires économiques, des douanes .et des
conventions commerciales.

— 11 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. la président. Je propose au Conseil
de la République de fixer au jeudi 30 octo
bre, à 16 heures, sa prochaine séance pu
blique, avec l'ordre du jour suivant:

Discussion du projet de Ior, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif aux droits
de plaidoirie des avocats. (N°* 763 et 788.-
année 1917. — M. Georges Pernot, rappor
teur.)
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Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale. autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la con
vention n° 42 concernant la réparation des
maladies professionnelles, adoptée par la
conférence internationale du travail dans
sa 18e session tenue à Genève le 21 juin
1934. (N os 552 et 730, année 1917. - M. Jar
rié, rapporteur.)
Discussion du projet de loi. adopté par

l'Assemblée nationale, autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la con
vention n° 17 concernant la réparation
des accidents du travail, adoptée par la
conférence internationale du travail dans
sa 7e session tenue à Genève du 19 mai au
10 juin 1925. (Nos 553 et 731, année 1947.
- M. Jarrié, rapporteur.)
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la con
vention n° 24 concernant l'assurance-ma-
ladie des travailleurs de l'industrie et du
commerce et des gens de maison, adoptée
par la conférence internationale du tra
vail dans sa 10e cession tenue à Genève le
15 juin 1927. (N08 554 et 732, année 1947.
•- M. Jarrié,- rapporteur.)

1 II n'y a pas d'observation ?...

L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la parole ?...

La séance est levée.

(La séance' est levée à quinze heures^-
trente minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIERE. ■

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 2 septembre 1947.

OUVERTURE DE CRKDITS AU TITRE DU BUDGET
ORDINAIRE DE 1947

Page 2054, lra colonne, dernier alinéa,
Au lieu de : « Chap. 7032. - Dragage et

déminage en mer... »,
Lire: « Chap. 7033. — Dragage et démi

nage en mer... »

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A (LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
DU G SEPTEMBRE AU 2G OCTOBRE 1017

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82. - Tout conseiller qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

a Les questions écrites doivent être som
mairement rédir/ées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent
être posées que pur un seul conseiller et à
un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réwnses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la facilté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre on, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un mois.

« Toute question écrite â laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au lûle des ques
tions orales à la date de .cette demande de
conversion. »

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

493. - 21 octobre 10 '■ T. - M. Joseph Pfleger
demande à M. le président du conseil si l'ad
ministration des Poste?. télégraphes et télé
phones a le droit d'augmenter d'office et indé
finiment le tarif de l'abonnement au téléphone
sans le consentement des intéressés et quels
moyens ont ceux-ci pour se défendre contre
les mesures arbitraires de cette administra
tion.

AGRICULTURE

494. — gi octobre :19i7. — M. René Tognard
demande a M.. le ministre de l'agriculture si
l'article 1er de la loi n° 42-1n11 du 9 novem
bre 1912 ainsi conçu : « Pour les baux visés à
l'alinéa précédent dont le cheptel est estimé
et déterminé en argent. le montant de cette
estimation doit être évalué en fonds de bétail
d'après les cours des marchés au 1er septem
bre 1939 ou au jour du contrat, si celui-ci est
postérieur à cette date. A la fin du bail, le
bailleur prélève les animaux de manière à
obtenir un fonds de bétail analogue à celui
ainsi déterminé. S'il y a déficit, le règlement
entre les parties est fait sur la base de la
valeur des animaux au jour où le contrat
prend fin » est toujours en ugueur nonobstant
la publication des ordonnances des 4 décembre
1914, 17 octobre 1913 et de la loi du 13 avril
1916, et applicable aux baux en cours venant
a expiration postérieurement à leur publica
tion.

ÉCONOMIE NATIONALE

495. — 19 septembre 1917. — M. Charles Mo
rel rappelle à M. le ministre de l'économie
nationale qu'un <rpulé de l'Assemblée natio
nale lui a demandé, par question écrite, quelle
fut en 1910 la répartition des voitures de tou
risme pour le secteur civil de la métropole;
lui expose que, d'après la réponse à cette
question, sur une répartition totale de 9.983'
voitures, le département de la Lozère qu'il re
présente, a perçu en tout et pour tout deux
bons d'achat, ce qui bat en indigence tous les
records ; que, probablement, dès l'hiver pro
chain les transports publics ou privés seront
réduits en de très fortes proportions, et que
faute de voitures et de pneus la population du
département sera à peu près dépourvue de
soins médicaux; et lui demande si les mêmes
proportions seront observées à l'avenir, si les
départements de montagne, où les déplace
ments sont difficiles et les communications
précaires seront encore négligés par les ser
vices de répartition des véhicules automobiles
et des pneumatiques, et s'il compte prendre
des mesures pour parer à cette situation tragi
que dont sont victimes la plupart des départe
ments du Massif Cential.

ÉDUCATION NATIONALE

496. — 22 septembre 1947. - M. René To
gnard demande h M. le ministre de l'éduca
tion nationale pourquoi, dans les commissions
prévues par la circulaire du 8 janvier 1947
ayant trait au recrutement, à la formation
et au contrôle du personnel médico-social de
l'enseignement destinées à émettre des avis
sur l'engagement des assistantes sociales, au
cune représentation des syndicats n'est pré
vue.

FINANCES

497. — 22 septembre 1917. - M. Philippe
Gerber demande à M. le ministre des finances
si les offices publics d'habitations a bon mar
ché, qui sont soumis à.une réglementation
spéciale pour la fixation des loyers des mai
sons qu'ils possèdent, doivent acquitter la
taxe pour l'amélioration de l'habitat urbain
et rural instituée par les ordonnances des
28 juin l»ir. i:° 45-1426, articles 11 et 12, et
20 octobre 1910, 11° 45-2532, articles 10 et il.

498. - 19 septembre 194/. - M. Edouard
Soldani expose a M. le ministre des finances
qu'une société à responsabilité limitée a ca
ractère familial avait réalisé des bénéfices

illicites non déclarés qui ont été confisqués;
que la plus grande partie des bénéfices con
fisqués avait été distribuée irrégulièrement,
mais que la société ne peut faire face au paye
ment que si les associés lui restituent les
bénéfices en cause et au delà, l'administra
tion ayant retenu un chiffre plus élevé ; et de
mande dans quelles conditions doit être li
quidé l'impôt de solidarité d'un particulier
associé gérant de cette société, déclaré solidai
rement responsable pour le payement des
bénéfices confisqués et. la citation étant anté
rieure au 5 juin 1945, si le montant des
sommes qui en fait sont à la charge des asso
ciés peut être inscrit comme passif dans la
déclaration pour l'impôt de solidarité.

INDUSTRIE ET COMMERuc

499. - 21 octobre 1917. — M. Gustave Alric
demande A M. le ministre de l'industrie et

du commerce quelles sont les rémunérations
accordées aux administrateurs du gaz de
France et quel en est le montant.

500. - 21 octobre 1947. - M. Valentin-
Pierre Vignard expose à M. le ministre de
l'industrie et du commerce qu'une école
d'apprentissage (couture et lingerie) éprouve
les plus grandes difficultés à se procurer les
matières nécessaires il la formation profes
sionnelles des jeunes apprenties (toile, coton,
fil, etc.} ; et lui demande comment elle peut
obtenir les points textiles correspondant à ses
besoins.

INTÉRIEUR

501. — 12 septembre 1947. - M. Bernard
Lafay attire l'attention de M. le ministre de
l'intérieur sur les répercussions de la récente
décision du Gouvernement d'interdire la cir
culation des voitures d'une puissance supé
rieure à 15 CV, en ce qui concerne les dépla
cements effectués par les médecins, en vue
de dispenser leurs soins à leurs malades; lui
expose qu'en l'absence d'attribution de voi
tures automobiles en quantité suffisante, cer
tain.; médecins ont, en effet, été dans l'obli
gation d'acheter - parfois même, & l'adminis
tration des domaines - des voitures de puis
sance supérieure à 15 CV, afin de pouvoir,
malgré tout, visiter leurs malades et répondre
aux urgences; qu'il est à noter que, la répar
tition de l'essence aux médecins étant effec
tuée par les syndicats médicaux, à partir d'un
contingent global attribué à l'ensemble du
corps médical, une telle mesure n'influence
en rien la consommation générale; que les
médecins utilisant des voitures de puissance
supérieure à 15 CV en sont simplement ré
duits à faire marcher leur voiture moins sou
vent, et à la réserver, en particulier, pour
les urgences; et lui demande de bien vouloir
envisager en faveur du corps médical des dé
rogations à cette mesure, qui risque, dans le
cas contraire, d'avoir des conséquences fâ
cheuses sur la santé publique et, notam
ment, d'entraîner une augmentation du nom
bre des accidents provoqués par des soins
d'urgence trop tardifs.
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JUSTICE

502. — 25 septembre 1947. — M. Bardon-
Damarzid demande à M. le- ministre de ta

justice: 1° de bien vouloir faire connaître les
mesures qui ont été prises pour faire bénéfi
cier 1 les secrétaires de parquet et greniers
fonctionnaires des tribunaux, victimes de la
guerre, des dispositions de 'ordonnance du,
15 juin 1945 concernant les victimes de la
guerre ; 2» si les chefs de cour d'appel doi
vent, dans la mutation de ces fonctionnaires,
tenir compte de leur qualité de « victime de
la guerre » et si un droit de priorité exista
en leur faveur.

503. — 9 octobre 1947. — M. Fernand Jarrie

demande à M. la ministre de la justice quel
les mesures peut légalement prendre. au» pro
voquer un. propriétaire qui veut exercer légi
timement son droit de. reprise lorsqu'il se
heurte à la mauvaise volonté, d'un locataire

ayant reçu congé régulier et validé, mais, qui
refuse systématiquement tous les locaux de
remplacement qui lui sont offerts.

504.— 22 septembre 1947. — M. Ernest Pe
zet demande à M. le ministre de la justice si
un sujet britannique placé et maintenu dans
un camp de concentration par les autorités
allemandes d'occupation, ou par les autorités
de Vichy, est ou non un interné politique;
dans l'affrmativei peut-il, comme tel, en prin
cipe, revendiquer le bénéfice de l'article 3
Ski la loi du 16 août 1947.

505. — 25 octobre 1947. — M. Edmond' Pla*
- loux demande à M. le ministre de la justice:
1° si le décret n» 47-1573 du 25 août 1947 rela

tif à l'organisation judiciaire des départements
de la Guadeloupe, de la Martinique, de la
Guyane, de la Réunion, et les arrêtés et cir
culaires subséquents relatifs à son exécution*
permettent à un greffier d'État près un tribu
nal de première instance de la France con
tinentale de solliciter et d'obtenir un peste
correspondant ou un poste.d'avancement au
greffe d'une cour d'appel ou d'un tribunal
de première instance; de l'un des quatre nou
veaux départements français précités; 2° si
l'état actuel du recrutement ou les résultats
de l'exercice du droit d'option accordés aux
greffiers coloniaux actuellement en service
dans les mômes départements, permettent
de faire, dès maintenant, acte de candidature
dans, les conditions susindiquées de manière
à pouvoir être nommé, soit et compter du
1er janvier 1948, date de l'entrée en vigueur
du décret précité, soit à une date ultérieure.

506. — 4 octobre 1947. — M. Alfred West
phal demande à M. le ministre de la justice
si les dispositions de la loi d'amnistie parues
au Journal officiel du 16 août 1947 sous le ti
tre IV, article 25 et article 5, paragraphe 2,
s'appliquent également aux déplacements
d'oilice prononcés par les commissions d'épu
ration administrative dans l'enseignement et
si les maîtres déplacés dans un autre dépar
tement pourront demander le bénéfice de
cette loi pour rentrer dans le département
d'origine.

SAUTE PUBLIQUE ET POPULATION

507-.. — 12 septembre- 1947. — M., Bernard
Lafay attire l'attention de M. te ministre- de
la tante publique et de la population sur les
répercussions de la récente décision du Gou
vernement d'interdire la circulation des. voi
tures supérieures à 15 CV, en ce qui concerne
les déplacements effectués par les médecins,
en vue do dispenser leurs soins à leurs ma
lades; lui expose qu'en l'absence d'attribu
tion de voitures automobiles en quantité suf

fisante, certains médecins ont, en- effet, été
dans l'obligation d'acheter — parfois même
à l'administration des domaines — des voitu

res de puissance supérieure ar 15 CV", afin
de pouvoir, malgré tout, visiter leurs malades
et répondre aux urgences; qu'il est à noter
que, la répartition de l'essence aux médecins
étant effectuée par les, syndicats médicaux,,
à partir d'un contingent global attribué à l'en
semble du corps médical, une telle mesure
n'influence en rien la consommation géné
rale ; que les médecins utilisant des voitures
de puissance supérieure à. 15 CV en sont sim
plement réduits à faire marcher leur voiture
moins souvent, et à la réserver, en particu
lier, pour le», urgences; et lui demande de
bien vouloir envisager en faveur du corps
médical des dérogations à cette mesure qui
risque,, dans le- cas contraire, d'avoir des con
séquences fâcheuses sur la? santé- publique
et, notamment, d'entraîner une augmentation
du nombre des accidents provoqués par des
soins d'urgence trop tardifs..

508. — 19 septembre 1947. — M. Geoffroy de
Montalembert expose à M. le ministre de la
santé publique et de la population que de
nombreux pharmaciens et épiciers se trouvent
dans l'impossibilité de fournir, actuellement,
les farines destinées à l'alimentation des nour

rissons et jeunes- enfants, les maisons spécia
lisées dans la fabrication desdites farines

n'étant pas approvisionnées en matières pre
mières; et demande à. connaître les mesures
prises pour mettre fin à cet état de- choses
préjudiciable à la santé des nourrissons, et
des ieunes enfants.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

509: — 22 septembre 1947. — M.. Amédée
Guy demande à M. le ministre du travail et
de la- sécurité sociale dans quels cas le rem
boursement de la sécurité sociale atteint-il
103 p. 100 en ce qui concerne les. soins et tes-
prothèses dentaires, lorsque le coefficient glo
bal des soins ou de la prothèse est égal ou
supérieur à 50.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

510. — 21 octobre 1947. — M. Fernand- Jarrie
expose- à' M. le ministre de» travaux- publics
et des transports que la réduction très sen
sible du nombre des. trains de voyageurs sur
la ligne Lyon-Nîmes apporte une gêne consi
dérable au ravitaillement et aux habitants
des régions- antérieurement desservies et lui
demande d'examiner si une amélioration ne
pourrait pas être apportée d'urgence à une
situation- dont se plaignent, à juste titre, les
élus et les populations do- la rive droite; du
Rhône.

511. — 21 octobre 1947. — M. Fernand- Jai*
rie signale à M. le ministre des travaux pu
blics et des transport» qu'aucun train ne s'ar
rête plus- en gare- de Marguerittes, que cette
localité n^est plus reliée à Nîmes- que par un
car et seulement le lundi et le jeudi, et lui
demande d'envisager d'urgence une améliora
tion à cet état de choses qui gêne le ravitail
lement de cette commune, notamment en
lait.

512. — 12 septembre 1947. — M. René Jayr
signale à M. le ministre des travaux publics
et des transports que depuis la valorisation
des salaires et traitements certaines catégo
ries d'agents de la Société nationale des che
mins de fer français- se plaignent d'une dimi
nution du montant de leurs mensualités^ quo
le chapitre atteint est celui des allocations
familiale», et les agents mariés, dont la
femme est indemnisée au titre de gardienne
de passagâ à niveau, voient ce chapitre am
pute d'une part importante, et demande s'il i

s'agit d'une interprétation nouvelle dm droit
au salaire unique, sinon pour quelle, raison-
cette diminution de mensualité,- fait que n'a
certainement pas voulu la législateur non
plus que. le Gouvernement en acceptant l'ou
verture. de l'éventail des salaires.

■ > ■ >

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES-

i

} PRÉSIDENCE DU CONSEIL.

418. — M. Philippe Gerber expose a M. la
président du conseil (haut-commissaire k la
distribution) qu'en vertu de la; circulaire
n"- 1327 GA/10 951 RDT du 20 mars 1947' ins
truction n« 1 article 0, une jeune fille née lo
13. juillet 122<5 se voit refuser son attribution

; de chocolat pour le mois do juin 1947, fau io
de. pouvoir présenter le ticket afférent à ca
mois lequel, doit être découpé* de la carte de
juillet, et demande comment l'intéressée, peut
obtenir son attribution pour la période- aidé-
rieure à? sa majorité. (Question du 31 juil
let 1947.)

Réponse. — Le nombre de distributions da
chocolat effectuées est fonction des fabrica
tions. Il- n'y a pas à proprement parler do
ration affectée à un mois détermin.1 bien qua
pratiquement les disponibilités aient permis
de réaliser à peu près une distribution cha«
que mois. Le service de la ration est dOno
réservé aux consommateurs appartenant aux
catégories bénéficiaires au moment où s'effec
tua la distribution. , Cette réglementation, qui
pour le chocolat paraît défavoriser le con
sommateur passant de la catégorie A 'moins
de 21 ans) en catégorie M (plus de 21 ans),
lui est, au contraire favorable pour d'autres
denrées telle que le café lorsqu'il passe de
la catégorie J" (moins de 10 ans) dans cette
même catégorie A <10 à 21 ans). C'est ainsi
qu'au mois de juillet 1947, mois considéré
par M. Philippe Gerber, ont été mises -en

' distribution les sixièmes distributions de cho
colat et de café: le consommateur entrant en
catégorie A au mois de juillet 1947 aura dt ne
pu bénéficier de cette sixième dis'ribution de
café, alors qu'il n'y aurait pas eu droit, si
elle avait été affectée à un mois détermine,
en l'ecpèce le mois de juin.

<35. Mme Mariette Brion demande i ». la
président du conseil (haut commissaire à la
distribution), s'il est exact que les attribu
tions faites aux coopératives de vente parla
ravitaillement général tiennent compte exclu
sivement des inscriptmnsr recueillies avant
1944 et, dans l'affirmative, s'il na serait pas
possible de remédier à cette situation, gran
dement préjudiciable aux. légitimes! intérêts
des coopsrateurs, par une augmentation im
médiate des- attributions aux sociétés coopé
ratives ou, à défaut, qua le ravitaillement
général entreprenne des inscriptions générales
ou accepte de nouvelles inscriptions 'particu
lières. (Question du 8 août 1947.)

Réponse. — Depuis la libération et au fur
et à mesure des possibilités, le système des
inscriptions a été graduellement abandonné.
Actuellement, les commerçants et les coopé
ratives ne sont plus réapprovisionnés quo
d'après' la remontée dos tickets. Lô dernier
texte pris dans ce sens est la circulaire
n" 1399- CAB 47067 R1M13 du 13 mai 1)47 qui
a réelé la question en ce qui concerne les
matières grasses et le fromage.

436. — M. Henri Liénard demande à M. le
président du conseil (Haut commissariat à la
distribution), se référant aux réponses données
il ses. deux questions écrites du' 29 mai 1947.
(Journal officiel des débats parlementaires
n° 85 du 31 juillet 1947, page 1287), si le ser
vice du lait entend maintenir son opinion res
trictive concernant l'interprétation donnée
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aux textes des règlements n® 2 et 6 de la loi,
aujourd'hui abrogée, du 27 juillet 1940, bien
que le conseil d'État en ait jugé diflérem-
ment (conseil d'État, 22 janvier 1943, Rossetti;
conseil d'État, 22 janvier 1943, de Lucy et
autres), annulant un arrêté préfectoral 'du
6 mai 1941 en tant qu'il réservait aux seuls
grossistes, titulaires de la carte D et ramas
seurs de produits laitiers, titulaires de la
carte G, la faculté de vendre du beurre et
du fromage aux détaillants et obligeait les
industriels laitiers à livrer toute leur produc
tion laitière ou fromagère auxdits grossistes
et les détaillants à s'approvisionner exclu
sivement chez les grossistes et raniasseurs
,(Question du 8 août 1947.)

Réponse. — Dans les réponses aux ques
tions écrites n®" 291 et 292 posées le 29 mai
1947 par M. Henri Liénard, il a été exposé
l'interprétation qu'il convenait de donner a
la loi n° 46-6S3 du 13 avril 1916 en ce qui
concerne notamment la commercialisation des
[produits laitiers par les coopératives agri
coles laitières. La loi n® 46-«83, susvisée, sti
pulant que les coopératives agricoles laitières
pourront opérer sons entrave dans le cadre
des obligations résultant des lois et règle»
inont s relatifs à l'organisation du ravitaille
ment, il a été précisé que les entreprises lai
tières, à caractère coopératif, restaient sou
mises, pour l'exercice de leur activité, aux
dispositions édictées par les règlements n°« 2
et 6, maintenus implicitement en vigueur par
l'ordonnance n° 45-1580 du 17 juillet 1945. Les
réponses aux questions écrites dont 11 -s'agit
ne visaient tionc pas à interpréter d'une façon
restrictive les textes des règlements n"" 2
et 3 "précités. Par ailleurs, les arrêts rendus
par le conseil d'État, le 22 janvier 1&43, au
sujet des affaires « Rossetti » et de « Lucy
et autres » ne sauraient être de nature il
rendre inacceptable l'interprétation de i« loi
n» 46-683 du 13 avril 1946, telle qu'elle -a
été 'donnée dans les réponses aux questions
écrites n»« 291 et 292. Arrêt du conseil d'État,
sieur -Rossetti. Sur la requête présentée par le
sieur Rossetti, (producteur laitier, la haute
juridiction u -annulé, pour abus de pouvoir,
un arrêté du préfet de Lot-et-Garonne du
Si janvier 19-il qui entérinait une décision
•du président du groupement interprofession
nel laitier, 'Interdisant la vente diwcte du
lait aux consommateurs habitant à moins
de 2 km d'un dépôt-et en la -subordonnant
(pour les autres consommateurs, à une autori
sation délivrée pour "un producteur (déter
miné. Les conditions d'ans lesquelles lis pro
ducteurs de lait pouvaient êtro autorisés,
conforanément à la loi n° 46-683 du 13 -avril
1916, à vendre directement leur production
«ux consommateurs n'ayant pas été «étudiées
«lans les réponses eux questions -écrites
E» 291 -et 292, on ne saurait valablement in
voquer à ce sujet les dispositions de l'arrêt
du conseil d'État en cause. Arrêt du conseil
tt'Elat, sieur de Lucy et autres. Sur "la re
quête présentée par les sieurs xle Lucy, in
dustriel laitier, Conte frères, Industriels lai
tiers et autres, la haute juridiction a an
nulé l'article 6 d'un arrêté du préfet des
Landes en date du 5 . mai 1941, fixant le
prix et réglementant le marché des produits
laitiers en tant qu'il Téservait aux seuls gros
sistes, titulaires de la carte D et ramasseurs
de produits laitiers, titulaires de la carle C,
la faculté de vendre du beurre et du fromage
aux détaillants et obligeait les industriels
laitiers à livrer toute leur production lai
nière ou fromagère aux dits grossistes et les
détaillants à s'approvisionner exclusivement
chez les grossistes et ramasseurs. Le conseil
d'État a estimé que le préfet des Landes
avait excédé ses pouvoirs en obligeant les
industriels laitiers, titulaires de la carte B à
rendre tout® leur production laitière ou Iro-
magère aux commerçants grossistes et les
commerçants détaillants à s'approvisionner en
totalité, chez les grossistes et a fait valoir
dans ses considérants qu'il résultait de l'ar
ticle 5 du règlement n» 6 que les indus
triels de la catégorie B pouvaient « remettre
ou expédier » de la marchandise, •« dans
l'aire d'approvisionnement habituelle de leurs
établissements ■» contre tickets et qu'aux
(termes de l'article 9 dudit règlement, « ils
pouvaient satisfaire par priorité ceux de ces
Éons de livraison émanant de -leurs propres
agences ou filiales de répartition dans la
limite des anciens courants commerciaux ».

Compte tenu de la législation laitière du mo
ment, la position prise par le conseil d'État
se justifiait du lait: que les entreprises lai
tières, titulaires de la carte professionnelle,
classe B ne pouvaient bénéficier, dans aucun
cas, des dispositions de l'article 24 du fè-
glement n» 2 qui autorise les détaillants non
spécialistes en produits laitiers, classe F il
s'approvisionner directement auprès des ti
tulaires de la carte professionnelle, classse B
ou G, lorsque les détaillants se trouvent placés
dans leur zone de ramassage et si la localité
où les détaillants en cause exercent leur ac
tivité n'est pas normalement visitée par un
titulaire de la carte professionnelle catégories
D 23 ou D 3i ; que les transformateurs de la
classe B ne pouvaient satisfaire par priorité,
conformément h l'article 9 du règlement n° 6
les bons de livraison émanant de leurs pro
pres agences ou filiales de répartition dans
la limite du rapport des courants commer
ciaux anciens, et bien que ces agences ou
filiales soient tégulièrement titulaires des
cartes professionnelles, catégories Dl, 1)2
et M prévues par l'article 8 du règlement
n° 2. Dans la réponse à la question écrite
m® 292, il -a été simplement précisé que les
coopératives agricoles laitières ne pouvaient
vendre leurs produits à l'intérieur de leur
département qu'aux titulaires des cartes pro
fessionnelles, catégories D 23 ou D 34 et la
restriction ainsi apportée est celle qui ré
sulte de la simple application des dispositions
des règlements n°« 2 et 6. Le libre choix par
les grossistes, titulaires «tes cartes profes
sionnelles, classes D 23 ou D 34 de leur four
nisseur, titulaire de la carte professionnelle,
classes B ou C n'a pas été évoqué, et de ce
fait on ne saurait invoquer à ce sujet l'arrêt
du conseil d'État en ce qui concerne l'affaire
de Lucy et autres pour déclarer qu'une in
terprétation restrictive a été donnée aux rè
glements nM 2 et 6. Cependant, Il -convient
de reconnaître que l'organisation actuelle du
marché du lait et des produits laitiers ne
permet pas, dans tous les cas, aux grossistes
de 'la -classe D 23 ou D 34 de s'a pp-rovisionner
auprès du fournisseur die leur choix, titulaire
de la carte professionnelle, classes ® ou *C
pas plus qu'elle ne permet « aux fournisseurs
de -satisfaire, dans tous les cas, par priorité
les bons de livraisons émanant de leurs pro
pres -agences ou filiales de répartition dans
la limite du rapport des courants commer
ciaux anciens » ainsi que le prévoient les
articles 8 et 9 du règlement -n° 6. Au mo
ment de la parution du règlement ii» 6, la
production laitière, les besoins des consom
mateurs en lait en produits laitiers s'équili
braient sensiblement et permettaien de main
tenir les anciens courants commerciaux. L'or
ganisation du commerce du lait et des pro
duits laitiers définie par le règlement n» € a
dû être abandonnée lorsque la production
laitière française a été telle qu'elle ne per 
mettait plus de satisfaire les besoins de
l'ensemble des consommateurs français. C'est
dans ces conditions, qu'en application de l'ar
ticle 1er de l'ordonnance n° 45-1581 du 17 juil
let 1945, l'administration centrale a été
amenée à diriger, par voie d'autorité, le
lait et les produits laitiers, collectés ou' trans
formés par les titulaires des cartes profession
nelles, classes B et C des départements excé
dentaires sur les centres de consommation
déficitaires et que les directeurs départemen
taux du ravitaillement général ont été chargés
de répartir, quantitativement, entre les gros
sistes répartiteurs de leur département, au
prorata du volume des tickets Je rationne
ment -recueillis par leurs soins, les ressources
en lait, et en produits laitiers mises A leur
disposition. L'administration centrale, -et sur
le plan ^départemental les directeurs départe
mentaux du ravitaillement général, s'em
ploient chaque fois que les exigences du ra
vitaillement général le permettent à respecter
les anciens courants commerciaux et à favo
riser, dans toute la mesure du possible. l'ap
provisionnement des agences et des filiales
de répartition par leurs propres usines.

AIR

463. — M. Jacques Gadoin expose & M. te
ministre de l'air que certains -officiers de ré
serve, anciens combattants 1914-1918 et 1939-

1940 ont fait, avant 1939, l'objet de proposi
tions pour la croix de chevalier de la Légion
d'honneur, que depuis juillet 1940, aucun ta
bleau de concours ne semble avoir paru
concernant cette catégorie d'officiers, et de
mande quelles dispositions règlent actuelle
ment les propositions et les nominations des
officiers de réserve dans l'ordre de la Légion
d'honneur. (Question du 21 août 1947.)

Réponse. — 1° Le travail normal de la Lé
gion d'honneur en faveur des officiers de ré
serve n'ayant obtenu aucun titre de guerre
de 1939 à 1945 ne sera repris qu'après le re
censement général (actuellement en cours)
prescrit pour cette catégorie d'officiers; 2° les
propositions de Légion d'honneur présen
tées en faveur des officiers de réserve ayant
à la fois des titres de guerre 1914-1918 et des
titres de guerre ou de résistance de la cam
pagne 1939-1915 d'un nombre total au moins
égal à trois si ces titres sont de degrés divers
ou de deux citations à l'ordre de l'armée non
récompensés antérieurement par un grade
dans la Légion d'honneur sont examinées de
puis la libération dans les mêmes conditions
que pour les officiers d'active; 3° les propo
sitions visées au paragraphe 2 ci-dessus
étaient à adresser au service du personnel
militaire de l'armée de l'air, 26, boulevard
Victor, -Paris (15°), avant le 15 juin 19-17, date
limite fixée par les décrets des 4 avril 1947
(inséré au Journal officiel du 12 avril 1947)
et 10 juillet 1947 (inséré au Journal officiel
du 17 juillet 19-17).

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

454, — M. Paul Pauly demande à M. le ml.
ni&tré des affaires étrangères: 1° Combien les
camps d'extermination allemands ont lait de
victimes: o) parmi les Allemands eux-mêmes
(juifs ou non) ; b ) de toutes les nationalités;
2° une évaluation du nombre des victimes
de la guerre pour les divers pays (tues -ou
décédés des suites de leurs blessures) tant
militaires que civils. (Question du 19 août
1947.)

Réponse. — 1« Victimes des camps d'exter
mination allemands. Tous les chiffres connus
ont été établis à l'aide des archives incom
plètes des camps et en faisant appel aux té
moignages de détenus, ou de déclarations
d'anciens chefs et gardiens de ces camps.
L'organisation des victimes du fascisme a
bien essayé .d'établir des statistiques; elles
ne sont que fragmentaires «et incomplètes.
Dans la plupart des cas il ne s'agit que d'éva
luations. D'après les renseignements fournis
par M. Radatz, secrétaire général de l'organi
sation des victimes du fascisme, le total des
victimes de la Gestapo et des camps de con
centration allemands est évalué h onze mil
lions. dont: 4.500.000 juifs de l'Est curopeen,
morts principalement dans les camps d'Aus-
chwilz, de Lublin et de Trcplinka (Pologne) ;
500.000 juifs de l'Europe centrale et occiden
tale, morts dans les camps en Allemagne;
1.500.000 allemands et étrangers exécutés par
la Gestapo ou décédés à la suite de tortures;
4.500.000 étrangers et Allemands (non juifs)
décédés dans divers camps. Le nombre des
victimes des différents camps est estimé a:
2.500.000 (juifs) pour Auschwitz; 51.000 pour
ltuchenwaid ; 80.000 (dont 20.000 Russes) pour
S&chsenhausen; 200.000 pour Bergen Belsen.
En ce* qui concerne les ressortissants alle
mands, le nombre des victimes est estimé a
900.000, dont 500.000 juifs et 400.000 non juifs;
2° Victimes de la guerre en Allemagne (mi
litaires et civils)-: a ) Victimes militaires: les
seuls chiffres officiels sont ceux du W. V. W.
(Wehrmacht Verlustwesen), qui était le ser.
"vice des pertes de l'O. K. w. Ces statistiques
s'arrêtent au 31 décembre 1944. Du fait de la
désorganisation croissante à l'intérieur le
l'Allemagne, il n'existe, pour les derniers
quatre mois de la guerre, du 1er janvier au
8 mai 1945, aucun chiffre d'ensemble qui soit
digne de foi. Au cours de cette période, un
nombre important d'unités se trouvaient en
cerclées principalement sur le front de l'Est,
qui n'ont plus fourni d'états de pertes jus
qu'à la capitulation. D'autre part, il n'est pas
possible, même avec les chiffres officiels des
pei' tes au 31 décembre 1944, de connaître exac
tement le nombre des victimes, les statisti-
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nues ayant été établies en distinguant, d'une
part, lès tués et décédés des suites de leurs
blessures, d'autre part les disparus. Or, si la
plupart des disparus ont été faits prisonniers,
un certain nombre d'entre eux (5 p. 100 au
minimum) doivent être rangés parmi les tués.
Estimations du W. V. W.: armée de terre:
lues,1 ."700.000; disparus, 1.540.000. Aviation:
tué, 150.000; disparus, 154.000. Marine: tués,
50.000; disparus, 34.000. Total: tués, 1.900.000;
disparu, 1.728.000. En ajoutant aux tués
5 p. l00 du chiffre des disparus, soit 86.400,
on obtient un chiffre total de pertes, au 31 dé
cembre 1944, de 2 millions environ (exacte
ment 1.9SG.400) ; b) victimes Civiles: d'après
la même source, le total des victimes civiles
des bombardements aériens était, au 31 dé
cembre 1914, de : tués, 245.000 (dont 22.000 pri
sonniers de guerre et ouvriers étrangers) ;
blessés, 431.000, sans que l'on connaisse le
nombre des blessés décédés des suites de leurs
blessures. Un rapport du service d'étude amé
ricain, publié le 30 août 1945, évalue le chiffre
des pertes civiles, au 8 mai 1945, à 300.000 tués
et 700.000 blessés. En définitive, si l'on s'ap
puie uniquement sur les chiffres officiels alle
mands, on peut évaluer, au 31 décembre 1944,
à 2.200.000 environ (déduction faite des pri
sonniers de guerre et des ouvriers étrangers)
le chiffre total des tués allemands, tant mili
taires que civils. Ces indications vous permet
tront sans doute de compléter ou de recouper
les renseignements qui vous seront fournis par
le ministère des anciens combattants et vic
times de la guerre.

490. — M. le général Paul Tubert demande
à M. le ministre des affaires étrangères :
1» si l'examen prévu par l'article 4 du décret
«lu 20 août 1914 que doivent passer les agents
du cadre complémentaire des affaires étran
gères offrira des garanties comparables à
celles exigées des candidats à l'école d'admi
nistration, en particulier la possession d'un
diplôme de licence; 2° si l'examen est réservé
seulement à ceux qui sont en postes rappro
chés de la métropole; 3° s'il est exact que ceux
qui se. trouvent en postes éloignés seront dis
pensés de l'examen ou, qu'en tout état de
cause, cet examen ne comportera qu'un rap
port rédigé sur place. Dans i'affirmative, quel
les mesures sont envisagées pour assurer aux
candidats les garanties prévues par le statut
sur la fonction publique. (Question du 2 sep
tembre 1947.)

Réponse. — 1° Aucune condition de diplôme
ne sera exigée des candidats à l'examen prévu
par l'article 4 du décret du 20 août 1944 por
tant, créat.on d'un cadre complémentaire des
services extérieurs de l'administration des
affaires étrangères. 11 convient toutefois d'ob-
. server qu'aux termes de l'article l<r du texte
susvisé, il ne pouvait être procédé à des no
minations dans ce cadre que dans la mesure
où les intéressés remplissaient certaines con
ditions parmi lesquelles figuraient les sui
vantes : soit être titulaire d'une licence d'en-
se:gnement supérieur ; soit,' étant bachelier,
être titulaire du diplôme de l'école des scien
ces politiques ou de l'écolo des hautes études
commerciales; soit avoir satisfait aux exa
mens de sortie d'une des grandes écoles ci
viles ou militaires de l'État; soit, étant ba
chelier, avoir satisfait aux examens de sortie
des écoles militaires assimilées ayant fonc-
I tonné sous l'autorité du comité national et
du comité français de la libération nationale
ou avoir effectivement rempli pendant un mi
nimum de deux ans des fonctions de caractère
consulaire ou diplomatique dans une déléga
tion de la France libre ou du comité français
reconnu par le comité national français ou par
le comité français de la libération nationale;
soit, à titre exceptionnel, s'ûlre, bien que ne
possédant aucun des diplômes exigés ci-
dessus, qualifié par son activité antérieure
pour remplir des fonctions diplomatiques ou
consulaires ; 2® tous les membres du cadre
complémentaire qui, conformément à l'arti-

. cie 4 du décret du 26 avril 1944, auront accom
pli un minimum de trois ans do services
effectifs dans ce cadre pourront se présenter
à l'examen, quel que soit l'éloignement du
poste auquel ils se trouveront alors affectés;
S» il n'est nullement prévu, par conséquent,
de demander à certains d'entre eux de rédiger
uniquement un rapport sur place. L'article 4

du décret du 26 avril 1914 a donné lieu à des
interprétations divergentes; aussi a-til paru
nécessaire de modifier cet article et d'en pré
ciser les conditions d'applicat'on. Un projet
de décret a été présenté à l'examen de la
direction de la fonction publique et du mi
nistère des financés et il sera incessamment
soumis à l'avis du conseil d'État. Ce projet
prévoit que la commission d'intégration pré
vue à l'article 2 du décret du 26 avril 1944
sera saisie des dossiers de tous les agents du
cadre complémentaire ayant accompli trois
ans de services effectifs. Cette commission
proposera l'intégration définitive, sans exa
men sur épreuves, des agents dont les titres,
les notes, la manière de servir et la valeur
professionnelle lui paraîtront incontestables ;
les autres agents pourront «e présenter à
l'examen sur épreuves, dont le jury compren
dra les membres de la commission susvisée;
celle-ci aura pouvoir de reclassement et pro
posera d'attribuer aux agents admis ou reçus
un grade qui pourra être supérieur, égal ou
inférieur i celui qu'ils possédaient-aupara
vant. Toutefois, peur être proposé pour un
grade supérieur, les candidats devront rem
plir certaines conditions d'ûge et d'ancienneté
de service dans le grade inférieur. .

AGRICULTURE

340. — Mme Mariette Brion expose à M. le
ministre de l'agriculture que le lundi 26 mai
1947 des orages, suivis de violentes chutes
de grêle, ont provoqué des dégâis considéra
bles dans plusieurs cantons ou département
de la Charente ; que les régions sinistrées
comprennent notamment les cantons d'Aubs-
terre, Montmoreau, Villebois, Lavalette, Mont
bron, la Rochefou'ault et Confolens; que de
nombreuses familles de cultivateurs se trou
vent devant de grosses dilflcultés financières;
et demande quelles mesures il compte pren
dre pour aider les agriculteurs sinistrés.
(Question du 17 juin 1947.)

Réponse. — Le service des calamilés agri
coles susnenilu dès le début des hostilités a
été .définitivement dissous le 31 décembre
19U. Aucun crédit n'est inscrit au budget du
ministère de l'agriculture pour l'exercice 1947.
Un projet de création d'une caisse nationale
des calamités agricoles est actuellement sou
mis à l'examen des ministères intéressés.

455. — M. Pierre de Félice exposa à M. le
ministre de l'agriculture qu'en application dia
l'article 45 bis de l'ordonnance du 17 octobre

1945 modifié par la loi du 13 avril 1946 sur
le statut du fermage et du métayage tout in
téressé peut demander l'amodiation à son
profit des fonds de fermes qui auront fait
l'objet de réunions ou de transformations
en prés d'embouche depuis le 1er septembre
1939 ayant entraîné 1 élimination d'exploi
tants, fermiers ou métayers; et demande:
1° si le bailleur est libre de choisir parmi
les candidats qui ont fait une demande celui

■ qui lui semble le plus apte; 2° à quelle date
est susceptible d'avoir lieu la prise de pos
session par le nouveau preneur. (Question
du 19 août 1947.)

Réponse. — Aux termes de l'article 45 bis
du statut des baux ruraux, c'est au tribunal
paritaire et non au bailleur qu'il appartient
de désigner le preneur de l'exploitation ren
due à la culture individuelle. Le tribunal sta
tue en considération des éléments de lait
qu'il apprécie souverainement. En l'absence
de dispositions législatives spéciales, c'est ou
tribunal paritaire qu'il appartient de fixer la
date d'entrée en jouissance du nouveau pre
neur.

456. — M. Pierre de Felice expose à M. le
ministre de l'agriculture qu'un syndicat agri
cole s'est constitué sous le régime des lois
de 1884 et de 1920- modifiées par la loi du
25 février 1927 remise aujourd'hui en vigueur;
qu'en conformité de cette dernière loi autori-

. sant les syndicats agricoles à acheter, pour les

louer à leurs sociétaires, des machines, ledit
syndicat a acquis un matériel complet de
battage, empruntant en plusieurs fois une
ûsmme de 140.000 F environ qu'elle ne pou
vait rassembler par simple cotisation de ses
trente adhérents; qu'aujourd'hui les associés
désirent transformer le syndicat en coopéra
tive; et demande: 1° si ces associés peuvent
opérer entre eux seuls la transformation par.
de nouveaux statuts ou s'ils doivent dissou
dre, tout d'abord, l'ancien syndicat; 2° si,
en cas de dissolution du syndicat, la dévolu
tion des biens doit porter sur l'actif net du
syndicat dissous ou doit porter sur l'actif
brut, étant rappelé qu'en vertu de l'article 45
de l'ordonnance du 12 octobre 1945 la dévo
lution no porte que sur l'actif net en cas
de dissolution d'une coopérative; 3° quelle
serait la situation des créanciers du syndicat
au cas où il y aurait dévolution de l'actif
brut. (Question du 19 ùoût 1947.)

Réponse. — 1» Dans le cas proposé, l'opé
ration envisagée comportera la dissolution du
syndicat, avec dévolution éventuelle de ses
biens à la coopérative; 2° la dissolution du
syndicat entraîne la liquidation de son pa
trimoine; la dévolution ne pourra donc por
ter que sur l'excédent d'actit net qui en
résultera éventuellement.

485. — M. René Rosset expose à M. le mi
nistre de l'agriculture que compte tenu de.
l'importance ou de la nature de leur produc
tion, ainsi que des exigences des cultures
particulières de chaque département, les
engrais ont été jusqu'ici répartis en quanti
tés très inégales entre chacun d'eux; et de
mande: 1° comment et -sur quelles bases
sont calculées les attributions des- principaux
engrais à chaque département; 2° si la mé
thode employée au cours des années précé
dentes est maintenue en vigueur pour l'exer
cice 1947-1948; 3° s'il est possible dès main
tenant de connaître les quantités d'engrais
azotés, potassiques et phosphatés attribuées
nu département de la Haute-Savoie. (Question
du 30 août 1947.)

Réponse. — 1° La répartition interdéparte
mentale des dispositions prévues pour la cam
pagne est faite au prorata de la consomma
tion d'engrais de chaque département avant,
la -guerre (moyenne annuelle des années
1938 et 1939); 2° réponse affirmative, avec
cette particularité, toutefois, que .les super
phosphates ne sont plus soumis au contin
gentement depuis le 1er juillet 1947 ; 3° les
icontingents ci-après ont été ouverts à la
Haute-Savoie à titre de première tranche
•pour la campagne 1947-1948: engrais azotés,
315 tonnes ; scories Thomas, 420 tonnes ; po
tasse pure, 900 tonnes; engrais composés
'N+P+K), 117 tonnes. Ces attributions cor
respondent en principe à 70 p. 100 des ton
nages qui pourront être mis a la disposition
du- département sur la campagne entière.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
DE LA GUERRE

406. — M. Paul Fourre expose & M. le mi>
nistre des anciens combattants et victimes

de la guerre qu'un pensionné de guerre à
40 p. 100, marié, père de trois enfants en
bas ûge, est actuellement dans un centre de
rééducation en vue d'apprendre un nouveau
métier; que depuis son entrée dans ce centre
les allocations lui sont supprimées et que sa
femme ne touche, en totalité, que 80 francs
par jour, depuis cette date, ce qui est maté
riellement insuffisant pour sa subsistance per
sonnelle, celle de ses enfants et, en partie,
pour subvenir aux frais divers entraînés par
l'état de son mari; et demande si cette sup
pression d'allocations est ou non justifiée.
(Question du 18 juillet 1947.)

Réponse. — Il appartient à la commission
départementale prévue par l'article 3 du dé
cret du 10 décembre 1946 portant règlement
d'administration publique pour l'application
de la loi du 22 août 1946 fixant le régime des
prestations familiales, d'examiner le cas de
l'intéressé, sur demande adressée à la caisse
d'allocations familiales do sa résidence qui,
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en cas de décision favorable de la commis
sion, se prononce en définitive sur la propo
sition de ceile-ei. En cas de prise en considé
ration, et conformément aux dispositions de
l'article 26 (ie la loi du 22 aoflt 19iG, les pres
tations familiales seront perçues, par priorité.
et excluront 1 due concurrence les majora
tions de pensions attribuées par l'État;

< 457. — W. Pau! Pauly demande S W. le mi
nistre des anciens combattants et vieîimes de

la guerre: 1» 1« nombre des victimes militai
res (tués ou décéués à la suite de leurs bles
sures) de septeMib.e 1939 à juin 1940; 2® le
nombre des vicâmes civiles (tués ou décédés
à la suite de leurs blessures), pendant- le
même temps; 3° le nombre des victimes mi
litaires (lues ou décédés à la suite de leurs
blessures) de juin 1910 à avril 1914; 4® le
nombre de victimes civiles 1 (tués ou décodés
à la. suite de leurs blessures) pendant le
mCme temps. {Question du 19 août t9j7.)

Réponse. — Le ministère des anciens com-
balt-nts et victimes de la guerre tenant un
fichier des vie limes civiles par fai ts de guerre,
classé par ordre alphabétique et par année,
il est possible, en ce qui tes concerne, do
fournir les renseignements demandés. Les
militaires décédés sont classés au fichier par
ordre alphabétique et par régiment. Le fichier
distingue , l'armée 1939-1940 cl l'armée de la
libération et les réponses données ci-dessous
tiennent compte de cette classification: 1D
nombre des victimes militaires de septembre
4K# à juin 1940. 89.5G2; 2° victimes civiles
par laits de guerre de septembre 1939 à juin
1940, 11.7C2; 3® nombre de victimes.militai
res postérieurement à l'armistice et jusqu'au
"1er juin l''Vi (non compris les morts d'Indo
chine) : armée de la libération et F. F. L.,
58.482; armée F. F. I. et France combattante,
24.091. Au total, 82.573. Il convient d'ajouter
à ce nombre: prisonniers de guerre décédés

-en captivité, 38.883; Alsaciens-Lorrains tués
dans les rangs de la Welirmachl, 29.159; 4°
■victimes civiles par faits de guerre du 20 juin
1940 au 30 avril 1944 (déportés et internés non
.compris), 19.2i>i. En ce qui concerne les vic
times civiles de la guerre, il est à remarquer
que les municipalités n'ont pas encore signalé
-tous les décès survenus sur leur territoire.

460. — M. Paul Pau !y demande S M. le mi
nistre des anciens combattants et victimes de

la guerre: 1" combien de personnes ont été
arrêtées par les Allemands pour des raisons
politiques eu des actes de résistance, de 1910
a 1911; 2° sur ce nombre, combien ont été

•fusillées; '3® coml.ien sont mortes en déporta
tion. (Question du 19 août 1917.)

Réponse. — 1° Le ministère des anciens
combattants et victimes de la guerre n'ayant
à connaître que des arrestations suivies de
déportation et de décès survenus en cours
d'internement, n'est pas en mesure d'indi
quer le nombre total des arrestations opérées

en France par les Allemands; 12° le nombre
des dossiers concernant les fusillés s'établit
ainsi: civils fusillés après leur arrestation,
9.792; civils fusillés après leur internement,
10.5H0; F. F. l. fusillés, 5.313. Total: 25.«05.
3° te nombre des déportés pour raison politi
que ou actes de résistance est évalué n en
viron 100.000 auquel il faut ajouter 100.000 dé
portés raciaux; 4° par défalcation du nombre
des rapatriés, le nombre des morls en dépor
tation est évalué à 1G3.000 dont 97.000 déportés
raciaux.

ÉDUCATION NATIONALE

478. — M. Bernard Lafay attire rattention
de M. le ministre de l'éducation nationale
sur l'insuffisance <los lycées des quartiers
l'Ouest de Paris, au regard de l'importance
numérique de leur population; et demande
quelles mesuras sonî prévues pour assurer
l exécution des projets concernant le groupe
Bessière, qui doit «être construit boulevard
lîessière, dans le 17» arrondissement de l'aris,
et qui comporte l'édification d'un lycée de
filles et d'un lycée de garçons, premier cycle.
(Question du 29 août 1917.)

Réponse. — L'insuffisance des lycées de
l'Ouest de Paris, au regard de leur popula
tion, signalée par l'honorable parlemenl«ire
est bien connue de l'administration de l'édu-

-at on nationale et constitue pour elle un. vif
sujet de préoccupations. La construction du
lycée iessière tend à faire face à cette si
tuation et doit lui apporter un remède ' par
tiel. Un crédit de vingt millions a ét<e engagé
en 1917 pour celte construct'or» qui recevra
env ron trois cents élèves filles avant . le
1er janvier 1948. Un nouveau crédit de vingt
millions figure au projet du budget' extraor
dinaire présenté 'au ministre des finances
pour Tannée 1918. En outre. d'actives rtscher-
chos sont entreprises dans la Tégi-on* Ouest
de la capitale en vue de t'ac.]u : s;tion d'im
meubles destinés <i soulager les lycées lincine,
Jules Ferry, Cond-oreet et le collège m.dernj
Chaptal. >

FINANCES

7. — M. Christian Vieljeux demande ?i M. le
nvnistre des finances: t° pour qw?i monlant
i État avait-il, au 31 décembre 191G, autorisé
ses fournisseurs à tirer sur le Crédit natio

nal; t" pour quel montant au 31 décem
bre 19iG, les îo'jri's^urs d e î'Etai araienl-ils
utilisé cas autorisations de tirage; 3° quel
est au 31 décembre *946, le mentant des
Iraltes fournisseurs prises en pension par la
Banque de Franc e. iQiw.stion du 31 janvier
1947.)

Réponse.. — Le m. m; ani des avis de rèfflc-
ment délivrés depuis l'institution du paye
ment par trai'es de «déperses publiques «était
au 31 décembre 1C4G dé lOè.l.t'.O00 francs.

9u. — M. Paul Baratgin rxpose à M. le
ministre des finances que ms com tés : -do
libération ont,. en 1914 tait ver-er des som
mes importantes par des particuliers aux
caisses des trésoreries générales et d-enrâtkie
si le m'eistre envisage le remboursement
de ces sommes .orsqu'elles affectent des in
dividus qui n'ont pas comparu et qui ' ie
comparaîtront pas devant la cour de justice,
la chambre civique au le comité de conlisca-
tion des profits illicites. (Question du 4 mars
1947.)

Rôiionse, — La question posée soui&ve des
problèmes fort délicats qui ^uvent intéress
er plusieurs départements mini^lér: jK- il
n'est pas possible, de fixer une règle cenérale,
la décision à intervenir étant fon^ion des cir
constances particulières à chaque effaire/'

- 81. — M. Jean Berthelot expose à it. le minis
tre des finances que la loi du 19 octobre 1946
relative au statut des fonctionnaires, dans son
titré 8, article 110, dit' qu'il sera procédé
« par' voie de décret soumis à ratification
du Parlement avant le 31 décembre 194G, A
l'organisation ld\nsii lulions soôiates dans les
administrations ou services pnid>.$ et fft la
fixation des règles applicables aux fonction
naires, en malière de sécurité sociale en' co
qui -concerne notamment tes risques r»aia(lles,
maternité, invalidité et décès. En aucun cas,
il ne pourra être porté atteinte aux avantages
dont bénéficient actuellement les Ionelion-
naires et agents (les services publics ». II
demande si ce texte abroge les deux textes
suivants: 1° circulaire du 16 janvier 1910 du
ministère des finances, direction dir budget
(2" bureau} concernant le fonctionnement des
oeuvres sociales des fonctionnaires; 2° le : dé
cret du 21 juin 1946 fixant les cw>di lions de
la participation do l'État à la couveriure des
risques sociaux assurés par les sociétés mu
tualistes ponstituéîs entre les fonctionriaircs.
{fivrstion du 5 mai 1947.)

RâjHmse. — Le fovrnal tffkfcl du T' mars
19i7, auquel il convient de se reporter, a pu
blié la réponse à la question écrite n" JÔ du
4 lévrier 1917 posée dans les mêmes termes
que la question ci-dessus.

92. — M. Bernard Lafay demande a M. I»
ministre des finances: 1» quels sont les im
meubles privés de Paris et de la Seine ; qui
étaient encore occupés, en totalité ou partiel
lement, à la date du 15 février L947, par «les
services administratifs relevant du ministère--
des finances; 2° à quelle date chacun de ces
locaux al-il été réquisitionné; 30 quelle, est
la date prévue pour la levée de chacune des
réquisitions dont il s'agit. (Question du 4 mars
1917.}

Réponses:

V IMMEUBLES

i

I
SERVICES |

2* DATE ■

de la réquisUUHi. i

3* DATE !
do la levée prévue, i

OE5EE TÂTIONS

rue de Eocroy (gai
rage). j

Douanes. 28 novembre 1914. 1er janvier 5918 Séance
de la commlsskn du

19 septembre 1917).

Des pourparlers en cours pour la location d'un autre
pare dans la région parisienne sont sur le point d'abou
tir et permettront la libération de celui de la rue de
Kocroy.

10, boulevard du Mont-,
parnasse (immeuble).

Contributions direc
tes (Seine).

1er février 1916. Reconduite le 21 avril
. 1-917 pour durée in
déterminée.

Ces locaux ne sont plus sous réquisition. En effet, m
accord avec le nropriélaire est intervenu et un bail a
été siraé le l'i juillet 1917, à compter du 1er juillet 1 9 10.
La commission de contrôle a donné son avis favorablc.

110, Tue de l'Univer
sité {trois étages).

Caisse centrale de
la France d'outre
mer.

7 oclcbrc 1911. Indétciminée. Cet immeuble fait actuellement l'objet d'une procé
dure d'expropriation pour cause d'utilité publique pai
le ministère de la France d'outre-mer. La caisse cen
trale y trouvera ultérieurement sa place. Jusqu'à c«
moment. elle jouira de la prolongation de la réquisition
indéterminée (séance de la commission de contrôle du
19 septembre.1917).

4° Aucun immeuble n'a été réquisitionné par l'administration des douanes au profit d'organismes privés.
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185. — M. Bernard Lafay demande à M. le
ministre des finances: 1» si à la date du
Ie' avril 1917 les services du ministère des
finances occupaient encore dans le départe
ment de la Seine les locaux à usage commer
cial ou d'habitation en vertu des dispositions
de l'article 107 de la loi du 7 octobre 1946;

2® si, dans l'affirmative, l'agrément de la
commission de contrôle des opérations immo
bilières a été obtenu pour chaque cas préala
blement au maintien dans les lieux; 3» si,
éventuellement, des dispositions ont été prises
pour mettre fln à ces occupations dans le
délai fixé par le texte précité; 4° si, d'une
manière générale, un plan d'ensemble a été

dressé en vue de l'évacuation par ces services
des locaux qui, au 1er septembre 1939, étaient
affectés à l'usage d'habitation conformément
aux dispositions de l'article 108 de là loi sus
visée du 7 octobre 1916. (Question du 27 mars
1917.) ^ .
Réponse:

!• IMMEUBLES SERVICES ANCIEN USAGE

2* AGRÉMENT

de la commission

de contrôle.
3', 4' DISPOSITIONS TIUSES ET OBSERVATIONS '

16, rue de la Pépinière, Paris
• (3°, 4®, 5° Stagcs depuis le

30 juin 1928), (6« étage de
puis le 19 avril 1932).

S. E. I. T. A. Commercial. Malgré de multiples interventions l'Im
meuble, dénommé « llôtel des Tabacs », 2, ave-
nue d'Orsay et 53, quai d'Orsay, qui a été
construit spécialement par la caisse auto
nome d'amortissement en vue d'y installe!
les services centraux du S. E. I. T. A. reste

encore occupé en grande partie par les ser
vices des ministères de l'économie' nationale
et du commerce.

5, rue ie I Échelle (3° étage
depuis le 19 avril 1932), S.. E. T. T. A. | Habitation. Obtenu le

18 décembre 1946:
Dans l'hypotnese oil les administrations

étrangères au S. E. I. T. A. libéreraient ces
locaux, les services de la rue de la Pépinière
et de la rue de l'Échelle s'installeraient à
l'hôtel des Tabacs.

rue du Gcnerai-Beuret

(i mmeubl e) (depuis 16
1" juin 1923).

Administration centrale. Commercial. untenu le

8 janvier 1947.
Les services de la Dette publique (dette via

gère) sont installés dans cet immeuble et
leu.- reclassement pose un problème très ardu
(900 agents, fichier central de tous les béné
ficiaires de neiisions).

i, rue suier tnotel particulier)
(depuis le 1« mars 1938).

Douanes. Habitation. Obtenu le ■ |
. 13 juin 1947.

Maintien dans les lieux jusqu'au 30 no
vembre 1947. Évacuation prévue pour cette
date.

a, rue ce «orne....... Contributions indirectes, re
cette du chiffre d'affaires du
8« arrondissement. .

» uotenu. Au ior septembre 1939 ces locaux n'étalent
pîis affectés a l'usage d'habitation, pris en lo-
ca tion le 15 octobre 1940, bail ex.piré le 15 oc
tobre 1916 (1l.

y, rue rinet-Wiu... Contributions indirectes, • re
cette du chiffre d'affaires du
9« arrondissement.

» Obtenu, Locaux pris en location le 1er janvier 193G.
Bail expiré le 1er janvier 1942 (1).

1m, rue de Vaugirard Contributions indirectes, re
cette du chiffre d'affaires du
15e a^rondissemerîL

» Obtenu. Locaux pris en location le Ie' octobre 1937.
Bail expiré le 1« octobre 1946 (1).

vi, rue au iocner Contributions indirectes et re

cette principale de la 2° di
vision de Seine-et-Oise.

llabiiation. Obtenu. Locaux pris en location -le 15 janvier rjil.
Bail expiré 1e 1er janvier 1947 (1).

2a, wuievara des Capucines. | Contributions indirectes, bu
reau des ventes directes.

Commercial.

- Obtenu. J Location antérieure a 1931. Bail expiré le
1er octobre 1946 (1).

241. — M. Bernard Lafay expose à M. le
ministre des finances que des colonies de
vacances ont été organisées en 1916 à l'inten
tion des enfants du personnel des d.verses
administrations de l'État et demande: 1" com
bien d'enfants ont, dans l'ensemble, profilé
de ces initiatives; 2° quelle est la durée
moyenne du séjour; 3» quel tarif journalier
moyen a été appliqué; 4<> à combien s'est
élevée la participât- on globale.de l'Elat en
subventions, en prêt de nersonn-î!, en achats
3a mal-ériel, en prestations diverses; 5^ si les
résultats obtenus au regard des dépenses
faites, l'incitent à laisser en renouveler en
1947 les expériences fragmentaires précéden
tes, de préférence à une initiative rolleelive,
et partant, moins onéreuse au'il appartien
drait normalement au département de la
santé publique et de la population de pren
dre et de diriger. (Question du 6 mai 1917.)
Réponse. — 1» 29.003 enfants, au tctal, ont

pr-qfUo, en 1916, des colonies de vacances orga-
nsees par l'État à l'intention des enfants
le son .personnel; 2« la durée moyenne du
lejour a été de trente et un' jours; à» le tarif
ournalier moyen appliqué aux familles s'est
levé à quarante-quatre francs par enfant;
1° la participation globale de l'Elat en sub-
rentions, prêt de personnel, achats de ma-
jériel et prestations diverses s'est montée à
B.6OO.000 francs, y compris les dépenses de
iremier établissement; 5* les résultats obte

nus, au regard des dépensas faites, ont incité
à maintenir les colonies de vacances en 1947
dans une forme pratiquement analogue à
celle qui avait été adoptée en 1946. Une cer
taine centralisation des besoins et des
moyens peut certes être tenue pour souhai
table. Elle doit être concilie, toutefois, avec
l'individualité propre à chaque administra
tion; elle doit éviter, en outre, les concen
trations excessives qui, en alourdissant la
gestion, risquent de dépersonnaliser les œu
vres. D'ores et déjà, des regroupements ont
été opérés: plusieurs départements ministé
riels réunissent leurs enfants dans une même
colonie. Ce mouvement sera encouragé dans
tous les cas d'espèce où il apparaîtra comme
réalisable.

287. — M. Edouard Soldani demande à M. le
ministre des finances si les laitiers produc
teurs doivent être considérés par les contribu
tions directes comme des agriculteurs ou des
commerçants, malgré la suppression -du com
merce du lait au détail. (Question du 22 mai
1947.)

Réponse. — La circonstance qu'un produc
teur de lait vend exclusivement en gros n'est
pas de nature à modifier sa situation fiscale,
celle-ci dépendant seulement des conditions
dans lesquelles la production du lait est assu
rée. 11 résulte, en effet, de la jurisprudence
du conseil d'État, que les laitiers producteurs

doivent être considérés comme exerçant une
profession agricole et exonérés, par suite, de
la contribution des patentes et de l'impôt
sur les bénéfices industriels et commerciaux,
lorsqu'ils nourrissent principalement leurs
animaux avec les produits provenant de leur
exploitation. A titre de règle pratique et pour
éviter toutes difficultés, l'administration ad
met que cette condition est satisfaite lors
que les produits achetés pour la nourriture
de ces animaux n'excèdent pas les deux , tiers
en valeur du total des produits consommés
par lesdits animaux. Dans ce cas, les bénéfi
ces provenant de la vente du lait sont seule
ment susceptibles d'être pris en considération,
le cas échéant, pour la détermination des ba
ses de l'impôt sur les bénéfices de l'exploita
tion agricole dont ces producteurs sont rede
vables à raison des profits de leur exploita
tion.

297. — M. Gaston Cardonne signale a M. la
ministre des finances que la taxe de séjour
perçue au bénéfice des communes classées
stations climatiques et hydrominérales n'est
applicable qu'aux hôtels, restaurants, etc., si
tués sur le territoire de ladite commune; quo
des établissements commerciaux situés aux
abords immédiats des sources échappent au
payement de ladite taxe par le seul fait qu'ils
sont bâtis sur le territoire de la communs

avoisinante, alors qu'ils bénéficient cependant
des avantages créés par les sources, embel

(1) Les propriétaires de ces immeubles n'ont entrepris aucune action pour récupérer leurs locaux mais refusent simplement de renou
veler les contrats en raison des taux de loyer anormalement bas qui leur sont offerts.

Toutes les recherches entreprises en vue de découvrir de nouvelles installations sont de meurées sans résultat et n'ont aucune chance
d'aboutir en raison des restrictions apportées par l'article 3 de la loi n° 47-579 du 30 mars 1917 cii ce qui concerne la passation des baux par
tes services publics.

uans ces conditions, si une nouvelle loi sur les loyers n'intervient pas avant le 1" janvier 1918, il sera absolument indispensable quo
les dispositions de l'article 107 de la loi du 7 octobre 1916 soient, en ce qui concerne le maintien dans les lieux, reprises et prorogées.
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lissements du site, aménagements divers con
cernant la viabilité, sans en supporter les
charges; et demande si, en vue de remédier
à cet état de choses, il ne conviendrait pas
de modifier la législation actuelle en faisant
porter la perception de la taxe de séjour, non
seulement sur les établissements situés sur
le territoire de la commune, mais aussi sur
ceux situés sur le périmètre de protection des
sources. ( Question du 29 mai 1947.)

Réponse. — En l'état actuel des textes, il
est ou 1 effet exact que la taxe de séjour n'est
applicable qu'aux hôtels et logements situés
sur le territoire d'une station classée. Toute
fois, une station hydrominérale, climatique
ou de tourisme n'est pas forcément limitée
au territoire d'une commune, la loi du 24 sep
tembre 1919 précisant que lar commune, frac
tion de commune ou groupes de communes
peuvent Être érigés en stations. 11 ne semble
donc pas utile de modifier sur ce point la
législation actuelle, une entente entre com
munes limitrophes (le cas s'est déjà présenté)
permettant de comprendre dans une même
station tout le territoire participant- à la vie
de cette station, même s'il engloble des frac
tions de communes voisines.

327. — M. Jacques Destree demande à M. le
ministre des finances si la loi du 17 avril 1919
est toujours en vigueur et, dans le cas con
traire, à quelle date elle a été abrogée.
(Question du 12 juin 1947.)

Réponse. — La loi du 17 avril 1919 relative
h la réparation des dommages de la guerre
1914-918 et les textes subséquents ont cessé
d'être applicables l compter du 3 juillet 1946,
en vertu de l'article 135 de la loi de finances
n° ■ 45-0195 du 31 décembre 1915 \Journal offi
ciel du 1er janvier 1916).

432. — M. Henri Dorey expose à M. le mi
nistre des finances qu'un contribuable a opté
pour le forfait en numéraires et en bons à
court terme (au 1" janvier 1910) en matière
d'impôt de solidarité nationale, revenu net
de 1939, afin d'éviter toute discussion avec
l'administration, mais qu'il peut êlre prouvé
qu'un immeuble acquis en 1911 à titre d'em
ploi pour la somme de 200.000 francs a été
réglé avec le produit de la réalisation de bons
du Trésor à court terme qui existait dans le
patrimoine du requérant au 1er janvier 1940 et
que le produit de ces disponibilités à celte
date correspondait approximativement au
forfait déclaré (356.000 francs) ; et demande
si cet immeuble peut être considéré comme
bien ancien du fait qu'il a été acquis à titre
d'emploi de disponibilités existant au 1er jan
vier 1940 et, dans le cas d'une réponse affr-
mative, si le forfait peut être diminué du prix
d'acquisition de l'immeuble pour le calc®
de l'enrichissement. (Question du 7 août 1947.)

Réponse. — Réponse négative, le choix des
forfaits étant irrévocable aux termes de l'ar
ticle 23 (§ 3) de l'ordonnance du 15 août 1945.
En toute hypothèse, les sommes correspon
dant aux chiffres retenus pour l'application
des forfaits ne peuvent être considérées
comme ayant servi effectivement à acquérir
des biens en premier emploi ou en premier
remploi, au sens de l'article 7 (§ l"r, n° 3 a)
de la même ordonnance.

438. — M. Georges Reverbori expose à M. le
ministre clés finances qu'une disposition spé
ciale autorisait autrefois les fonctionnaires
anciens combattants à prendre leur retraite
soit en avançant, soit en prolongeant la limite
d'âge légale d'une durée égale à la moitié
de leur temps de front; que cette disposition
semble avoir été abandonnée depuis la guerre;
et demande quel est le texte qui l'a suppri
mée, et s'il envisage la reprise de celte dis
position à laquelle est favorable le ministre
des anciens combattants. (Question du 8 août
1917.)

Réponse. — Les dispositions permanentes
permettant le départ anticipé des fonction
naires anciens combattants ou mutilés de

guerre (art. 79 de la loi du 14 avril 1924;
loi du 22 mars 1928, art. 30 de la loi du
30 juin 1930) sont toujours en vigueur. Il en
est de même des dispositions qui autorisent
les fonctionnaires- anciens combattants à pro
longer leur activité au delà de l'âge d'ouver
ture du droit à pension (art. 79, dernier para
graphe de la loi du 14 avril 1924, art. 26 de la
loi du 9 décembre 1927, loi du 22 mars 1928,
art. 105 de la loi du 31 mars 1932). Cepen
dant, ces dispositions ne présentent plus au
cun intérêt pratique depuis l'intervention de
l'article 72 de la loi du 31 mars 1932 £jui inter
dit la mise à la retraite d'office des fonction
naires n'ayant pas atteint la limite d'âge, les
dispositions transitoires prévues par ledit arti
cle ayant cessé d'être applicables.

447. — M. Jacques Cadoin expose & M. le
ministre des finances que les communes ont
la possibilité d'inscrire, dans leurs budgets,
une taxe locale perçue sur les .ventes au
détail, prestations de services, etc, que la mu
nicipalité d'Imphy (Nièvre) usant de cette
faculté, a établi une taxe de 1 p. 100 dont la
perception ne donne lieu à aucune difficulté
en ce qui concerne le commerce local y com
pris les magasins d'entreprises à succursales
multiples dont le siège central n'est pas Im
phy, mais que la perception de ladite taxe
donne lieu à des difficultés '3n ce qui con
cerne certaines entreprises de construction
occupant en grande partie des ouvriers d'Im
phy, payé par un bureau installé à Imphy
mais dont la direction est à Nîvers, et qui ne
versent par ladite taxe, que la préfecture de
la Nièvre prétend qu'en vertu de l'article 3
de la loi du 6 novembre 1941 la tax3 doit être
versée par des entreprises en question à la
commune d'Imphy tandis que le service des
contributions indirectes prétend que la taxe
est due à la ville de Nevers, et demande h
quelle commune , doit être versée cette tax3
locale. (Question du 13 août 1947.)

Réponse. — Aux termes de la législation en
vigueur, les entrepreneurs de travaux, à l'ex
ception de ceux participant à la reconstruc
tion immobilière des communes sinistrées ne
peuvent être assujettis au payîment de la
taxe locale que du chef des encaissements se
rapportant à des affaires réalisées par un éta
blissement qu'ils possèdent dans uns com
mune ayant institué une telle taxe, et ce,
quel que soit le lieu où sont exécutés les tra
vaux correspondants. Par « établissement », il
convient d'entendre, non les chantiers ouverts
sur les lieux d'exécution des travaux 3t qui
n'ont, en général, qu'un rôle purement tech
nique, mais, soit le domicile principal j ou le
siège social) de l'entrepreneur, soit le bureau
secondaire géré par un préposé dont les pou
voirs sont suffisamment étendus pour lui per
mettre de traiter régulièrement avec 13 client.
La situation au regard de la taxe locale ins
tituée par la commune d'Imphy (Nièvre), des
entreprises effectuant dans cette localité des
travaux de construction, sera régularisée con
formément aux principes rappelés ci-dessus.

461; — M. Pierre de Félice expose à M. le
ministre des finances que certains contrôleurs
des contributions directes entendent faire en
trer en ligne de compte, dans le calcul du
bénéfice agricole réel, le montant des produits
consommés A- la ferme par l'exploitant et les
membres de sa famille non salariés sous la
forme d'une recette forfaitaire; qu'à la suite
d'un amendement de Saint-Pern déposé à la
séance du 29 décembre 1936 de la Chambre
des députés ( Journal officiel, p. 3958) (M. le
ministre d'Elat avait nettement précisé que
les produits consommés sur place ne consti
tuant pas des recettes encaissées restaient en
dehors du bénéfice agricole réel imposable 'et
que celte solution a fait l'objet d'une circu
laire dans le même sens du 2i février 1937;
et demande pourquoi l'administration des con
tributions directes émet cette prétention con
traire à la circulaire précitée et sur quelles
bases légales cette prétention repose. (Ques
tion du 19 août 1917.)

Réponse. — E)I vertu de l'article 53-2 du
code général des impôts directs, tel qu'il ré
sulte de la loi du 13 janvier 1941 dont les dis
positions sont applicables depuis le 1er jan

vier de ladite année, le bénéfice réel de l'ex
ploitation agricole est constitué notamment
par l'excédent des recettes provenant de la
culture, de l'élevage et des autres produits
sur les dépenses nécessitées par l'exploitation.
Par application de ces dispositions, l'admi

nistration des contributions directes est fondée
à retenir parmi les éléments actifs pour le
calcul du bénéfice réel la valeur des produits
que l'exploitant prélève pour sa consommation
et celle des membres de sa famille ne faisant
pas partie du personnel salarié et qui doit
être considérée comme une recette en nature.

486. — M. Alcide Benoit expose à M. I»
ministre des finances : que depuis le 1er juil
let *947, les ressortissants Lançais s nt admis
à entrer et à séjourner deux mois en Ue gique
et au Luxembourg sur simple présentation'
de leur passeport nationa', m "me périmé,
sous réserve que ce passeport n'ait pas plus
de cinq ans de date, et en tout de cause, ait
été délivré ou reiouvel<5 post rlciirament au
1er octobre 1914; qu'en vertu d'instructions
diffusées dans les banques, mais qui n'ont pas
été portées à la connaissance des services
chargés de l'établissement des pase^orts,
l'office des changes a précisé « que des res
sortissants français qui viennent d'être admis
à entrer en Belgique et au Luxembourg sur
présentation d'un passeport national même
périmé, d'une émission remontant à moins
de cinq ans, et ayant été renau.elé posté
rieurement au 1er octobre 1941, n'ont droit
à aucune attribution de devises; que -ces dis
positions obligent les intéressés à f 'ire renou
veler la validité de leur passeport, s'ils veulent
obtenir des devises belges, ou à se rendre en
Belgique avec de l'argent français échangé
à 6 contre 1, alors que le cours officiel est
de 3; et demande: s'il n'y aurait pas intérêt
h communiquer aux administrations publiques
des décisions qui leur permettraient de rensei
gner exactement les personnes intéressées ;
s'il ne serait ras possible d'accorJer pendant
la dupée d'ut lisation lu passeport p :rimé, une
attribution au moins annuelle de devises.
(Question du 30 août 1947.)

Réponse. — L'obligation faite aux voyageurs
i destination de la Belgique désireux d'obte
nir des devises, de présenter un passeport
valable, avait pour objet de lim ter les abus
constatés en la matière. Depuis lors, en raison
du déficit de notre balance des paiements
avec la Belgique, la délivrance trimestrielle
des 5CO F belges a dû être suspendue jusqu'à
nouvel ordre. Il est précisé, par ailleurs, que
la reglemen'ation des changes interdit aux
voyageurs de changer à l'étranger les francs
qu'ils ont exportés" au bénéfice de la tolé
rance.

491. — M. Henri Paumelle expose à M. la
ministre des finances que, d'après certains
comités de confiscation, les revenus nets des
cohribuables cités devant eux ne peuvent
dépss-er ceux qui sont analysés à la sec
tion III de la déclaration détaillée des b'ens
et revenus (confiscation des profits illicites,
ordonnance du 18 octobre 1: il ; qu'un contri
buable, par exemple, soumis au régime du
forfait depuis plusieurs années, a ind'qué,
au paragraphe C, section III, de la déclaration
précitée, comme revenus de sa profession
commerciale, les sommes figurant comma
base des for.a'ts annuels à 'ui consentis par
les contributions directes, alors qu'en réalité
ses revenus commerciaux étaient de beaucoup
supérieurs; que la différen e existant entra
le bénéfice forfaitaire arrêté entre les parties
et le bénéfice réel a été considérée comma
provenant de profits et confisqués à ce titre;
et demande si l'on peut revenir devant ca
comité départemental de confiscation qui a
prononcé la décision, en considérant comma
un fait nouveau la déclaration mal établie par
le contribuable condamné. (Question du 5 sep
tembre 1947.)

Réponse. — La question posée visant un
cas d'espèce, i'admin stration ne serait en
mesure d'y répondre que si elle était mise
en possession du nom et de l'adresse du rede»
vable dont il s'agit.
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FRANCE D'OUTRE MER

448. ►— M. Jean Crtssard deman 'e 1 M. le
«tin.st.e de la France d'outre mer si l'or
e.vfcait -des mines du Cameroun el envoyé à

• la caisse i-e .trie de la' F. a ce d'outre mer
'depuis sa créat on : 1° a été ou non vendu,
en tout ou en pa t'e, sur le orr-hé libre
d'une -place •étran 'Te; 2° dans l'a Q.malive,
à quel prix; 3° dans le cas -où cet or ou une

. partie de cet or au. ait 4é vendu à un cours
supérieur à sc n cours d'achat où a été comp
tabilisé la différence; 4° si le Cameroun a
bén^finé en t ut ru en partie 'le ''elle diffé
rence; 5° si les producteurs du Cameroun ont
égaiemenl bénéficié de celte - différenre et

•dans quelle proportion. (Question du 13 <août
19 i 7.1 •

'Réponse.. — La .caisse centrale n'a pas
Tendu dor sur le marché .libre d'une placé
étrangère.

449. — M. Jean Grassard expose a M. le
' ministre ta la France d'ou're-mer qu'à sa
«onnais..ance, l'argent fin contenu dans les

• ingots l'or remrs au service des mines au
' Came onn ne serait pas porté en compte à
la caisse -centrale de la France d'outre mer

. et demande quel poste fl est porte et dans
' •quelies comlit ons les producteur? peuvent <en
Èénéficici. (•Question du 13 août 1947.)

Réponc. — a) La -caisse -cent ale 'Inscrit
■ d''b Fd le rwe .luit des ventes d'ar ent à un
' 'compte d'ordre, le compte d'att-nte; -le d b t

de ce compie servant à créditer 'le compte
profits et i®rtes sur venle d'or Celte pération
*jui toit bénéficier cet établissement du pro
ïl-ull des v^n'ps d'argent fin est autorisée par

' i'n-rrété du «5 septembre >943; 61 ani termes
• 'de l'ar'Cté du t5 sept mbre 1943, 'es'wnduc-
îeurs -ne peuvent bénéficier de cet argent.

450. — M. Jean Grassard demande a M. le
ministre de la France d'outre-mer; 1° quels

" .sou-t les quotas de voitures automobiles Iran
' çaises touristes on -camions ou «autocars de
• toutes marques nl'ouées au Cameroun pour le
' premier semestre 1917 ; 2° quel a été, pendant
la même .période, le même quota alloué aux

' territoires du 'groinpe -de l'A E. F.: 3° dans
quelle -proportion, pour le deuxième semestre,

■ Tionrra être augmenté ce <quota de voilures
• françaises actuellement très insuffisant pour
satisfaire les besoins du Cameroun et les de
mandes des populations tant Européenne
qu'Africaine. %Question du 13 août 1917.)

Réponse. — 1° Attribution Cameroun 1947 :
Tourismes. Utilitaires. Cars.

il or ' . ss t0s 1

1lrimT:SllV. . iû 120 1

3« trimestie. ....... *>•1
* -O<J 143 2

Total ' . 117 371 4

2» Attribution A. E, F. 1947:

Tourismes* Utilitaires. Cars.

trirnesta .... ... -7S 2«6 0
1 ri Tn ; -c i re — 1)1 B

3» -trimestre...,. ... 41 125 3

Total ...... ... ■170 533 6

3° Les attributions Cameroun quatrième tri
mestre ne pourront être augmentées que si le
'contingent total .alloué au département par
l'économie nationale est pins élevé que ceux
des trimestres précédents. Étant donné la -con
joncture actuelle, il «st malheureusement peu
probable que le nombre de véhicules métropo
litains mis ii la disposition des territoires d'ou-
ire-nier se trouve notablement augmenté.

• 474. M. Luc Durand-Reville demande à
W. le miûstre de la France ti'outre-mer quel
est le nombre "de lonciioiuiaires européens et
des twJres communs supérieurs, recevant du
gouvernement général cie l'A. E. i., et rele
vant du territoire du Gabon, en 1938 et en 1917.
{Question du 23 août 1917.1

Réponse.- — Le nombre des fonctionnaires
présents en A 'E. F. et -appartenant aux .cadres
généraux et aux cadres communs supérieurs
relevant du .gouvernement général s'élevait
en 193S h GC3 et en 1947 u 1.070. Le nombre
le ces mêmes personnels relevant du terri
toire du Gabon s'élevait en 1938 S 143 et en
1917 â 198. Ces augmentations résultent de
deux séries de [ails: 1° de l'effort porté actuel
lement dans le domaine de l'enseignement et
des services sociaux'; 2° du passage de nom
breux auto'ht-ones, taisant antérieurement
partie Je cadres locaux, dans des -cadres comr
muns supérieurs (conducteurs d'agriculture,
cadre des imprimeries, assistants vétérinaires.,
instituteurs, travaux publics, -eic.) en rempla
cement de foncIioTmaires européens passés
dans un cadre général -fsarvires civils, ensei
gnement, transmissions coloniales, chemins
cte fer). —

488. — M. Daniel Serrure demande a M. le
ministre de la France d'outre-mer: 1° s'il est

exact que .la Compagnie française du fiahon
(bois) a bénéficié de la part du .Gouvernement
d'un crédit supérieur à 1 milliard de francs el
dans quelles conditions, et quel est 'le capital
souscrit par cette société; 2° si cette .compa
gnie effectue ses -transactions en dehors des
«tipulaliois du décret aŒcrant au Xonctionf
«ement de i-offioe du bois de l'Afrique équa-
contrûle de l'État .dans «et te pilaire; 4® si les
accords pris par cette firme «vcc l'industrie
américaine donne à -cette -dernière le pouvoir
de s'immiscer dans la gestion .d'une société
mixte. {Question du 30 moût 1947.)

Réponse. — T.m Compagnie française du Ga
bon, société anonyme au capital -de 1 m'llion
de francs, créée le 11 octobre 194a, .a obtenu
par arrêté du ministre des finances en date
du 25 avril 1946, la garantie de d'État pour
les emprunts qu'elle pourrait contracter jus
qu'à un maximum de 1 300 millions de ïrancs
métropolitains. La .société s'est engagée à rem
plir les obligations suivantes: .aménager des
usines de -contreplaqué, de panneaux-fibres et
Éventuellement des sciages ; porter son capital
à 132.353.000 F .C. iF. A. -par souscriptions pri
vées; permettre à l'État de souscrire éventuel
lement 35 p. 100 de son capital; -consentir à
l'État les garanties et avantages stipulés (hy
pothèque, nantissement, parts bénéficiaire^::
2° cette compagnie, comme lout exploitant »u
industriel forestier, .est tenue pour ses transac
tions d'observer les stipulations xi a -décret <ln
12 octobre 1945 organisant l'offce des bois .de
l'Afrique équatoriale ,française. iUn contrat
ayant néanmoins été passé .avec une impor
tante société Américaine <à ï'encontro ide ces

dispositions, le département de la France ^'ou
tre-mer est intervenu pour prescrire de nou
velles négociations qui lassent rontrer ledil

■contrat dans le .cadre >de la politique .com
merciale appliquée aux -produits de la fcirât
•équatoriale; 3° le contrôle «le l'État est exercé
par un 'commissaire du Gouvernement qui
possède vn droit -de veto. Le conseil 'd'admi
nistration comprend -on outre quatre admi
nistrateurs nommés par l'État; 4° c'est avec
le souci d'éviter cette immixtion que le dé
partement suit les négociations en cours en
tre la Compagnie française du Gabon et la
société américaine.

GUERRE

■439. — M. François Vi-tari expose à M. le
ministre de la guerre 'qu'un grand nombre
d'officiers et de .sous-olliciers .originaires «lu
département de la Corse mis à la retraite ou
rn congés d'armistice en lJ41, ont été rappelés
à l'activité après la libération du département
de la Corse en 1940; que, mis à la retraite ou
dégagés des cadres en 1945 ou 194G, ils ne
perçoivent ni retraite ni avances sur pension;
et demande quelles sont les dispositions en
visagées pour régulariser rapidement leur si
tuation. ( Question du S août 1917.)

Réponse. — Les officiers et sous-officiers qui
ont été mis la retr ai te en 1941 ont été pour
vus d'un livret de pension qui leur permettait
de percevoir la pension à laquelle ils pou
vaient prétendre jusqu'à la date de leur rap
pel à l'activité. A la date de cessation de leurs
nou\eaux sci vices, les intéressés ont été in

vités a faire procéder a 1« remise en payement
de leur pension -déjà -concédée. La révision do
celle-ci, pour tenir compte des nouveaux ser
vices, ne pouvant avoir lieu qu'à la parution
des textes définissant la valeur des campagnes
postérieurement au 25 juin 1910. Les militai
res .mis en congé d'armistice en 1911 puis
rappelés à l'activité à la -libération de la Corse
en 1913, n'ont jamais cessé de percevoir -dans
ces différentes positions, soit la solde de congé
d'armistice, soit la solde d'activité. Ceux do
ces personnels qui ont été dégagés des cadres
en vertu de l'ordonnance du 2 novembre 1945
nu de la loi du 5 avril. 1945, perçoivent pen
dant une durée déterminée par la loi dont ils
sont bénéficiaires, une solde dite do dégage
ment des cadres. A l'expiration de la périodo
d 'att ri but ion de -cette solde, les intéressés re
çoivent des avances sur pension dont le mon
tant représente intégralement le total de leur
pension. A cet effet, il leur-est délivré un car
net d'avances .sur pension.

465. — M. Jacques Ctedein expose à M. ie
ministre le 'la guerre.que certains -otQciers
de réserve, anciens combattants 1914-191S et
1939-1910 ont fait, avant 1939, l'objet de pro
positions pour la croix de chevalier de la Lé
gion d'honneur, que, depuis juillet 1940, au
cun tab'eau de concours ne semble avoir paru
«oncemant cette .catégorie d'-officieas, et de
mande quelles dispositions .règlent actuéile -
tnent les propositions et. les nominations des
officiers de réserve dans l'ordre de la Légion
d'honneur. (Question du 21 août 1947.)

Réponse. — Les travaux fie concours .annuels
pour la Légion d'honneur .concernant les mi
litaires des réserves, suspendus depuis sep
tembre 19"-9,, seront repris -lorsque les orga
nismes -chargés 'de leur administration .qui ont
entrepris la reconstitution «les dossiers néces
saires, détruits en grande partie do 1910 U
1945, auront terminé leurs travaux. Quant aux
-propositions antérieures non suivies d'effet,
elles ne sont plus valables

475. — M. Jean-Marie Thomas demande a
M. le ministre «ie la guerre si le 8" tirailleurs
tunisiens, 10e compagnie .(devenu 24« régiment
de tirailleurs), a participé, au Maroc, aux
combats des 17 avril 1920 (Èou-Rached Tâza),
ii mai 1920 '(CouiUah-liou-Kcmir), 2 juillet
t920 (Kerkoun Sidi ien tayeb el Ouinei,
16 juillet 1920 (Coutra Oued Moussai. 10 août
192U (kel-Tabbal), 14 octobre 1920 [liait-Azhar) .
(Question du 28 août 1947.)

Réponse. — D'après la -documentation -dèlo
nue par le -service historique de l'état-major

■de l'armée, il est bien exact que la 10° rom-
pagnie du '8» régiment de -tirailleurs tunisiens
a participé, au Maroc, aux affaires ci-après:
17 .avril 1920, tombât de Kou-Itacbed (Taxa);
19 mai 1920, combat de Ivoudiah-bou-K-hemis
(Tâza); '2 juillet 11)20, affaire -de Kerkmrr-Sidi-
Kou-Taïeb-el-Tnine ; 10 juillet 1920, affaire cie
.Gaiitra-<oued-Msoussa ' (Tâza).; 10 août 1920. af
faire de Keî-Tobbal fTaza); 14 octobre 1920,
combat de liaz-Azhar .(Tâza).

489. — M. Alexandre Caspary expose a M. la
«niiMStre Je la guerre que les dégâts occasion
nés aux inuieuiilcs ayant servi de cantonne
ment à l'armée française de .septembre 19.19
à mai 1940, sont indemnisés par les services
de l'intendance, valeur l'J'i0,. en exécution des
prescriptions de la loi du 11 juillet 1938, arti
cle 23, et de l'article 37 du décret du 28 no
vembre 193S; que beaucoup de propriétaires
n'ont pu, du fait -de l'évacuation, de la créa
tion 'de la zone interdite et de différents évé

nements propres -à certaines régions, remet
tre en état leur maison et qu'il s'en suit et
s'en suivra un décalage sans cesse .croissant
entre le montant de l'indemnité offerte et lo
noùt des réparations; que, par exemple, l'ad
ministration offre 5.761 francs pour dégâts su
ivis par un immeuble, alors que le devis-prix
de série-Nancy 1943, était de 35.988 francs;
qu'il semble de la plus élémentaire justice
que l'indemnité évaluée valeur 1940 soit
payée valeur de remploi; que c'élait du reste
dans cet esprit, et en face du même pro
blême, que le législateur avait, après la
guerre de 1911, fixe le mode de règlement
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des dommages ; -et demande quelles disposi
tions ont été prises ou seront prises pour in
demniser les ayants droit qui peuvent pré
tendre à réparation intégrale dans l'esprit de
la loi sur les dommages de guerre. (Question
du 1er septembre 1947.)

Réponse. — En vertu de l'article 23 de la
loi du 11 juillet 1938 et de l'article 37 du
décret du 28 novembre 1938, les dégâts^cau-
sés dans les locaux réquisitionnés sont éva
lués au jour de la restitution du bien. L'arli-
cie 23 de la loi du 11 juillet 1938 précise, de
plus, que les indemnités dues doivent être
déterminées -abstraction faite de la hausse des
prix, faussés par la spéculation, l'accapare
ment ou par toutes autres circonstances im
putables à l'état de guerre ou de tension ex
lérieure. Le Parlement est donc seul en me
sure de modifier cette législation au profit des
prestataires. Il convient toutefois de noter,
d'une part, qu'il ne reste plus à régler, à
l'heure actuelle, qu'un très petit nombre de
dossiers afférents aux dégâts causés en 1910;
d'autre part, que dans le cas de- réquisitions
successives, par exemple: française, puis al
lemande, puis américaine, l'administration a
décidé, par une circulaire de la direction de
l'intendance, d'indemniser les dégâts, même
commis au cours de la première occupation,
au jour de la levée de la dernière réquisition.
Des dégâts commis par l'armée française en
1939-m0 sont ainsi fréquemment évalués en
1945 et 1946. Il semble donc peu opportun,
à l'heure où le règlement des réquisitions et
des dégâts est très avancé, d'apporter une
modification à la législation en vigueur.

INDUSTRIE ET COMMERCE

434. —- M. René Rosset expose à M. l» mi
nistre de l'industrie et du commercce que les
populations des régions montagneuses ont
souffert plus durement que d'autres de la
qualité intérieure des . chaussures livrées
contre bons depuis plusieurs années; et qu'il
conviendrait, en conséquence, de tenir compte
largement de leurs besoins dans la réparti
tion des chaussures de ski, dont les prévi
sions de fabrication ont été notoirement aug -
mentées en 1947, et demande: 1° quelles
quantités de ces chaussures pourront être at
tribuées cet automne à chaque département
de montagne; 2° quels seront les organismes
chargés de la distribution ; 3° quels titres se
ront exigés pour avoir droit à cette catégo
rie de chaussures. (Question du 7 août 1H7.)
• Réponse. —- Le programme de fabrication
de chaussures de ski qui était de 6.000 paires
en 1946 est passé à 1J.000 paires pour l'année
1947. L'ensemble de la production est mise à
la disposition du ministère de la jeunesse,
des arts et des lettres, direction générale de
l'éducation physique et des sports, sous forme
de coupons d'achat dont elle assure elle-
même la distribution aux sportifs. Toutefois,
en dehors des besoins des sportifs, certains
besoins professionnels ont été satisfaits l'hi
ver dernier, dans toute la mesure du possible,
par l'octroi de petits contingents de cou
pons d'achat de chaussures de ski aux dépar
tements de montagne, notamment pour per
mettre à certaines catégories de consomma
teurs qui doivent fréquemment se déplacer
dans les régions enneigées, d'exercer leur
profession, tels que médecins de campagne,
ouvriers s'occupant de certains travaux d'en
tretien et devant accomplir de longs parcours
dans la neige. Ces attributions pourront être
renouvelées cette année, mais la production,
encore peu importante, ne permet pas d'en
visager de satisfaire en chaussures de ski les
besoins généraux des populations des régions
montagneuses. Les contingents destinés aux
besoins professionnels sont remis aux pré,
fets des différents départements de montagne
qui les distribuent directement aux personnes
dont la profession nécessite absolument le
port de chaussures de ski.

442. — M. Pierre Pujol expose à M. le mi
nistre de l'industrie et du commerce qu'un
entrepreneur chargé de l'électrifleation d'un
hameau de la commune de Massy (Seine-et-
Oise), dénommé « Les Champarts », s'est
adressé, pour obtenir les bons-matière de mé
taux non ferreux, nécessaires à la réalisation
do son travail, à la préfecture de Seine-et-

Oise. qui, avec l'approbation du ministère de
l'intérieur (service central des approvisionne
ments en matériaux, 47, rue de Richelieu,
Paris), s'est déclarée incompétente à délivrer
de tels bons, dirigeant l'entrepreneur sur son
office professionnel (B. I. R. E., 19, rue Fran-
çois-Icr, à Paris), lequel office, avec l'appro
bation du ministère de la production indus
trielle, s'est également déclaré incompétent;
et demande, des deux ministères de la pro
duction industrielle et de l'intérieur, qui se
sont tous deux déclarés incompétents, lequel
est en fait chargé de la répartition des attri
butions de métaux non ferreux. ( Question du
11 août 1947.)

Réponse. — Pour obtenir les titres de répar
tition de métaux non ferreux nécessaires à
l'électrification d'une commune, l'entrepre
neur chargé de ces travaux doit s'adresser au
syndicat porteur de contingent auquel il doit
cire obligatoirement rattaché: 1° soit au
B. I. R. E. (bureau intersyndical de réparti
tion aux entreprises d'installations électri
ques), 19, rue François-Ier , à Paris, s'il relève
de ce syndicat; 2° soit au B. U. N. A. M. (bu
reau national artisanal de matières), i, rue
de Lisbonne, à Paris, s'il est artisan relevant
d'une chambre de métiers. Le service cen

tral des approvisionnements en matériaux du
ministère de l'intérieur, 47, rue de Richelieu,
à Paris, n'étant pas porteur de contingent glo
bal, ne peut attribuer de titres de répartition
qu'en couverture des travaux des équipes
d'entretien effectués en régie pour les com
munes (circulaire du 2 décembre 1946 adres
sée aux préfets et émanant en commun: du
ministère de la production industrielle (direc
tion de l'électricité S. C., n° 813), du minis
tère de la reconstruction (C. G. 09), du mi
nistère de l'intérieur (n° 1678). Lorsque les
travaux sont effectués par des entreprises ou
des sociétés (parmi lesquelles figurent celles
rattachées à l'Électricité de France, porteur de
contingent global), il appartient à ces entre
prises ou sociétés de s'approvisionner eu mé
taux non ferreux par l'intermédiaire de leur
organisme porteur de contingent (lettre 1 du
ministère de l'intérieur du 2 juin 1947 inter
prétant la « circulaire aux préfets » précitée).

458. — M. Charles Brune demande à M. le
ministre de l'industrie et du commerce les
quantités de métaux ferreux mUes à la dis
position des artisans depuis le 1er juillet 1947
par département et par trimestre. (Question
du 19 août 1947.)
Réponse. — Les attributions de métaux fer

reux mises à la disposition des artisans depuis
le 1er juillet 1947 se répartissent ainsi qu'il
suit:

DÉPARTEMENTS
TOTAL

général.

tonnes.

01 Nord (Lille! >71
< 2 Pas-de-Calais(Arras) •

03 Aisne(Laon 337
m Ardennes(uiarievilic) 171

fKeînJVals! R2ï

On Somme (Amiens) • /07

07 Calvados (Caen) a o

03 Eure ;Lvreux) m

09 Manche (Coutances) 431
1 » urne(Alençon) y *4

1! Seine-Inférieure (Rouen) 5:55

Seine ( Paris) I •1 Vr)

43 Seine-et-Marne (Meaux) U'd

1 1 Seine-et-Marne (Montereau) .... U00

1o Seine-et-Oise (Paris) U3S

16 Aube iroyes)

17 Haute-Marne enaumonn lKÎ

js Marne (Reims)

• M hep -Moselle LNancv .... 2n

M Men^e /Bar-le-Dne) 4>f

21 Vosges5 (Epinal) 261

±2 M>>e e (M e z) 1 yua

23 Bas-Rhin (Strasbourg)
fau -un .o;man :.... < 1.yio

25 Haut-Rhin (Mulhouse)

ib Cot?-d'Ur (Dijon) 366

'i iir). IDS ues 1 u

28 Haute-Saône (Lure) 153

2) Jura LLons-le-^aumer) 210

DÉPARTEMENTS
IOTA!*

générai.

—

tonnes.

30 Nièvre (Nevers) 2iM
ai Saône-et-Loire(c îaionsi

Hz Terri toi re < p K^ -IOIT.

33 Yonne (Auxerre)

34 Bourses (Cher)
«> Eiire-et-Loir <cnartres) :i< 7

k> Loir-et-Cher fijlois) '1 m .

HO h Loir-et-Cher (YtMlmuti*)

37 Loiret (Orléans! 431

66 totes-<iu-Nord (Saint-Brieuc) ....
n ,ti ^-n iij.nnn 1 liK»

39 Finistère (Quinmer) 0i'.>
'i ) Il e-er-v îiarne(tiennes 6M

41Morbihan {Vannes) .YJO

4.7 Tnd.re-pt-T.oirp :Tours! W3

43 Loire-Inférieure (Nantes) TOS

44 Maine-et-Loire (Angers) »,w;

4r» Mayenne (Lavai . ... ''l

46 Sa i- lie (Le Mans)

47 Charente ( Angoulème) 3il>

4«8 Charente-Maritime - a ito<' h elle). 40t>

49 Deux-Sèvres CMoru
H) Vendée (La Rocne-^ur-ion)..... )-i J

51 Vienne (Pomprsl

52 Corrèze (Tul e)
53 Creuse(jrueret) 'Sri

54 Dordogne (Pencut^ix) -iW

55 Hnu e-Vienne (Limoges :\ii

50 Indre (r.natpanroux)

57 Allier Moulins)

5s Cantal(Aurr ac) I

r»9 Timite-Lnire ( e Puy) i 7i

fO Pnv-de-l)omc (C.eriJionL-ireiTani.i)

il Ain (tniirL') 272

(Toirnïm) is>

63 Drôme (Montélunar^ 49

fi Drôme (Romans)

05 inn e-Savoie (Annecy) 2^/

66 Isère (Grenohie )
07Isnre Vienne 2 M

A3 T A:r1 ni- V 14/

O9 T.oive fs:iinMr lienne) 274

70 lUiune (Lyon)
IÀ Sa voie t natni nprv) j

79 Aînes-Maril];me<v (Nice)

73 Basses-Al«ei? Miisne) ■ 62"
1/1 1 aîtPS-AlriPS <u;

7n Honches-^lu-Rliône ! M^rsei.le) .. 3:>0

70 Corse (Aiaoe.o) 43
77 Corse Bastia)'

IR Var (Toulon) 005

1Q Vnucluse lAvicnoni

80 Aude (Carcassonne) 50»
RI Aveyron /Hiti P/I

R9 Gard (Nîmes) I 54 1»
fPvnn'h ( Vïoni-nn MPT*) I

Ri Lozère (Mende) I 3<r
si Pvrp e s-( ) r 1 e n ai e s (Perpignan). I ' v0fi

QP. A ta ! Foi x \ AA,\

87 Gers (Auclii 281
«Q HfiitP-inmrmn ou ouse) .Ai

SQ Vïa.ntp's-PvriSrH'p* (Tarbes) 4S7

90 Lot (Cahors) ■m

91 Tarn (Albi 313

ri Tarn-ewiaronne Montauban ••

Qi Pn;sp?-Pvrpni'p«! (Pau) :u;t

91 Gironde (Bordeaux) 825

95 Landes(Mont-de-Marsan) 274,

)6 Lot-et-Garonne (Agen) I 303

Total réparti ' 33.i0â

: a) Assemblée des président? des
; chambres de métiers de France .. I TG2

I réserves:

b) Service de la rjpar'jtion artisa
nale I 270

Ensemble -lu contingent, 3e tri
mestre 1917 3 i. 200

Sur les 34.200 tonnes constituant ce contin
gent, deux réserves ont été apportées: l'une
de 762 tonnes par M. le président de 'assem 
blée des présidents des chambres de métiers
de France, 4, rue de Lisbonne, à Paris; l'antre
de 270 tonnes par M. le ministre du com
merce, service de la répartition artisanale,
53, quai d'Orsay, à Paris. D'autre part. les



2092 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 28 OCTOBRE 1947

artisans doivent demander la monnaie-matière
à leurs clients, porteurs de contingents, en
contrepartie des travaux qu'ils exécutent pour
leur compte. Celte monnaie-matière repré
senta des tonnages qui viennent donc s'ajou
ter À ceux indiqués dans la liste précédente.

468, — M. Bernard Lafay signale à M. le
ministre de l'industrie et du commerce que
J insuffisance du contingent d'essence alloué
au corps .médical de la Seine s'est encore ag
gravée depuis qu'après de nombreuses difficul
tés un contingent exceptionnel de voitures lui
a été accordé sans qae l'allocation globale
d'essence ait été modifiée; que le contingent
primitif déjà insuffisant, le manque de sou
plesse du réseau de transports en commun et
i'oMiuation de constants déplacements à tra
vers 'Paris et sa banlieue ne permettent pas
aux médecins de visiter leurs malades en
temps voulu alors que la profession médicale
derrait être la dernière à subir des restrictions
qui ne louchent pas aussi gravement des acti
vités moins urgentes; et demande quelles me
sures il compte prendre pour assurer au corps
médical du département de la Seine une allo
cation globale d'essence suffisante pour «ou
vrir les besoins de chaque médecin. ( Question
du 21 août 1947.)

- Réponse. — Xe contingent d'essence alloué
au corps médical de la Seine permettait, jus
qu'au mois d'août, de servir des allocations
individuelles variant de 150 & 180 .litres par
mois. L'attribution d'un contingent spécial de
voiture? aux médecins de la Seine a eu pour
eflet d'augmenter le nombre de parties pre
nantes à un contingent de carburant qui, lui,
est resté inchangé, d'où une diminution du
montant des -allocations individuelles. Cette
situation est également valable pour tous les
autres secteurs de l'économie, le parc automo
bile français étant en augmentation constante
alors que les quantités d'essience mises en
répartition ont dû être maintenues depuis un
an à un -même niveau. Les récentes mesures
restrictives appliquées à la consommation de
l'essence ne îont d'ailleurs qu'aggraver cette
disparité.

469. — M. André Pairault demande à M. le
ministre de l'industrie et du commerce quelles
ont été, pour chacun des deux derniers tri
mestres de 1916 et des trois trimestres de 1917,
les attributions de métaux ferreux réservées à
l'artisanat. .(Question .du 21 août 1947.)

Réponse. — Les attributions de métaux 'ter
reux réservées à l'artisanat pour les deux der
niers trimestres de 1946 et les trois trimestres
de 1917 ont été les suivantes : troisième trimes
tre 1916: 30.000 tonnes; quatrième trimestre
1946: 44.200 tonnes; premier trimestre 1947:
3S.600 tonnes; deuxième trimestre 1917 : '33.000
tonnes; -troisième trimestre 1917 : 38.000 ton
nes. Le contingent du troisième trimestre 1947
a subi la réduction générale de 10 p. 100, ce
qui le porte à 34.200 .tonnes. les contingents
des deuxième et troisième trimestres 1947
comprennent respectivement 4.000 tonnes et
3.780 tonnes de tôle mince. Par ailleurs, il est
à signaler que les artisans doivent demander
la 'monnaie-matière à leurs clients porteurs de
contingent, pour les travaux qu'ils exécutent
pour leur compte.

INTÉRIEUR

331. — M. Abel-Durand demande a M. le mi.
nistre de l'intérieur par quelle procédure les
dispositions des lois du 22 juin 1865 et du
22 décembre 1888, notamment celles qui con
cernent la nomination des syndics et les attri
butions de l'assemblée générale, peuvent être
rendues applicables à des associations syn
dicales constituées pour le dessèchement de
marais par l'ordonnance royale ,du 10 mars

:1824. (Question du 12 juin 1947.)

Réponse — L'ordonnance du 10 mars 1824
est un règlement d'administration publique
pris on vertu de l'article 26 de la loi du
16 septembre 1807 relative au dessèchement
des marais, sur proposition des syndics de la
compagnie u laquelle avait été concédé, par
ordonnance du 24 juin 1818, le dessèchement
des marais de Saint-Étienne, de Mont-Luc et

■de Couëron. Cette ordonnance du 10 mars 1824

a substitué A la compagnie précitée une asso
ciation de propriétaires dont les syndics sont
nommés par le préfet (art. 3). Ses disposi
tions sont encore en vigueur malgré l'inter
vention des lois des 21 juin 1865 et 22 décem
bre 1888 qui prévoient que les syndics des
associations syndicales qu'elles instituent sont
élus par leur assemblée générale. En eflet,
l'article 26 de la loi du 21 juin 1865 dispose
qu'à titre transitoire la loi du 16 septembre
1807, donc l'ordonnance du 10 mars 1824 qui
en fait application, continuera de recevoir son
exécution, & défaut de formation d'associa.
tions libres ou autorisées. De ce fait, les dis
positions des lois du 22 juin 1865 et du 22 dé
cembre 18S8 et notamment celles qui concer.
nent la nomination des syndics et les attri
butions de rassemblée générale ne peuvent
être rendues applicables à l'association consti
tuée par l'ordonnance du 10 mars 1824 que
par la création d'une association syndicale
Celle-ci peut, d'ailleurs, revêtir soit la forma
d'une association libre, soit celle d'tlne asso
ciation autorisée. Dans le premier cas, la
procédure à suivre est celle prévue par les
articles 5, 6 et 7 de la loi du 21 juin 186?
et les articles 3 et 4 du règlement d'adminis
tration publique du 9 mars 1894. Elle consisto
essentiellement dans rétablissement d'un acte
d'association qui spécifie le but- de l'entre
prise, le mode d'administration de la société,
use les limites du mandat confié aux adminis
trateurs et syndics, et détermine les voies et
moyens pour- subvenir à la dépense ainsi que
le mode de recouvrement des cotisations. Un
extrait de cet acte doit, dans -le délai d'un
mois A partir de sa date, être publié dans un
journal d'annonces légales de d'arrondisse
ment, ou, s'il n'en existe aucun, dans l'un
des journaux du département. L'acte est, en
outre, transmis au préfet par le maire et in
séré au recueil des actes de la préfecture.
Tous les intéressés doivent donner leur
consentement, qu'il soit mentionné dans
l'acte d'association lui-mêmo ou dans un acte
spécial authentique ou sous seing privé qui
lui est annexé. Les associations syndicales au
torisées sont formées, au contraire, non -plus
par un acte d'association,, mais par un arrêté
préfectoral, soit sur la demande d'un ou plu
sieurs des propriétaires, soit sur l'initiative du
maire ou du préfet. Le projet d'association est
soumis à enquête, puis, après l'enquête, les
propriétaires sont réunis -en assemblée géné
rale, un procès-verbal constate la présence des
intéressés, le résultat de leur délibération et
leur adhésion. Ce procès-verbal est alors trans
mis au préfet qui autorise ou non l'associa
tion.

424. — M. Abdesselam Benkhelil demande a
M. le ministre de l'intérieur si le décret du
30 mars 1935, réprimant les manifestations
contre la souveraineté française en Algérie,
dont il est fait actuellement encore un usage
abusif par les tribunaux algériens, peut être
considéré : 1» comme anticonstitutionnel parce
qu'il restreint la liberté de réunion et la li
berté d'expression; 2» comme abrogé en tant
que texte d'exception par l'article^ do l'or
donnance du 7 mars 1944 et la loi du 7 mai
1946 parce qu'il prévoit et punit des délits uni
quement sur territoire algérien ft l'exclusion
du territoire métropolitain. (Question du
4 août 1947,)

Réponse. — Le décret du 10 mars 1935 con
cernant la répression des manifestations con
tre la souveraineté française en Algérie et
dont la légalité n'est pas contestable, n'est ni
anticonstitutionnel, ni contraire à l'ordon
nance du 7 mars 1944. il n'est pas inconsti
tutionnel, car les libertés garanties par la
Constitution ne font pas obstacle u ce nue la
loi en réglemente l'exercice et en sanctionne
les abus. L'ordonnance du 7 mars 1944 inter
dit toute discrimination entre les différentes

catégories de la population algérienne. Or, le
décret du 30 mars 1935 réprime les manifes
tations contre la souveraineté française quels
qu'en soient les auteurs, citoyens français
d'origine, citoyens français musulmans ou
étrangers.

r-

425. — M. Abdelkader Saiah expose à M. le
ministre de l'intérieur que les propriétaires
agricoles musulmans ont été lésés, dans les
mêmes conditions que les juils, par le régime
de yic-hy ea application 4a foi du 16 no

vembre 1940, applicable h l'Algérie par dé
cret du 21 mai 1941, en les obligeant à ven
dre leurs terres à de gros propriétaires ou
à des sociétés; et -demande si l'ordonnance
du 21 avril 1945 n° 45-770, modifiée et com
plétée par 1-a loi du 17 juin 1947, n» 47-190,
portant deuxième application de lordonnance
du 12 novembre -1943, est applicable aux cas
des musulmans eusvisés et, dans l'affirma
tive, quelle est la procédure à suivre pour
obtenir la nullité des actes et la restitution
des terres vendues obligatoirement par ap
plication de la loi du 16 novembre 1910-
(Question du 4 août 1947.)

Réponse. — I. — L'acte dit loi du 16 no
vembre 1940, étendu à l'Algérie par le décret
du 20 mai 1941, a eu pour objet de soumettre
à l'autorisation administrative préalable
toute inutati-on entre vifs de droits de pro
priété ou de jouissance portant sur des im
meubles. L'instruction confidentielle en date

du 12 juin 1941 du gouverneur général pré
cisait aux préfets d'Algérie les directives gé
nérales devant les guider dans leurs déci
sions.: i° Éviter l'acquisition de la propriété
immobilière par des étrangers, des personnes
non exploitantes, des israélites, des usuriers
« spécialement en milieu indigènes »; 2° n fa
voriser la petite propriété individuelle et no
minative » et « veiller à ce qu'un accapare
ment de la propriété immobilière entre les
mêmes mains ne sa produise pas ». Dans
cet esprit, la décision devait être réservée
pour enquêter chaque lois que l'acquéreur
était une société. Ainsi, bien loin « d'obliger
les propriétaires musulmans à vendre leurs
terres a des gros propriétaires ou des so
ciétés », cette législation ne pouvait que fa
voriser l'acquisition de terres par les fellahs.
D'autre part, un décret du 10 novembre 1941
modifiant celui, précité, du 20 mai de .la
même année, ajoutait, dans son article "5,
que les préfets pouvaient subordonner leur
autorisation à l'acceptation, par les acqué
reurs de conditions destinées à « assurer la
satisfaction des besoins de peuplement -en
Algérie, la fixation des populations indigènes
au sol... ». Une nouvelle circulaire du gou
verneur général, datée du 12 octobre 1943,
adressée aux préfets d'Algérie, rappelait les
directives posées par celle de 1941, sauf évi
demment en ce qui concernait les israélites.
J2lle soulignait le désir du Gouvernement de
« provoquer le morcellement d'un domaine
comprenant plusieurs petites exploitations ».
Elle précisait, en outre, les conditions à im
poser pour « favoriser les besoins du peu
plement en Algérie ou la fixation des indi
gènes au sol: installation sur la propriété
d'un nombre d'ouvriers agricoles permanents,
chefs de famille, « français ou indigènes >;
mise à leur disposition de logements con
venables ainsi que de lots de jardins, etc. » En
application de ces instructions, l'administra
tion a fréquemment exigé l'introduction de
conditions de ce genre dans les contrats qui
lui étaient soumis. Il en résulte que l'acte dit
loi du 16 novembre 1910 n'a imposé aux pro
priétaires musulmans, ni en droit ni en fait,
l'obligation de vendre. II. —L'ordonnance du
21 avril 1945, relative à la nullité des actes
de spoliation accomplis par l'ennemi ou sous
son contrôle, déclare nuls les « actes de dis
position accomplis en conséquence de me
sures de séquestre, d'administration provi
soire, de gestion, de liquidation, de confis
cation ou de toutes autres mesures exhorbi-
tantes du droit commun en vigueur au 16
juin 1940 », en vertu d'une décision du gouver
nement de Vichy ou par l'ennemi; présumés
avoir été passés sous l'empire de la violence
les contrats portant sur des immeubles et
passés par des personnes dont la situation a
été réglée par le gouvernement de Vichy ou
par l'ennemi. Cette ordonnance a entendu
restituer aux intéressés les biens dont ils
avaient été spoliés, sous quelque forme que
ce soit, par le gouvernement dit de l'État
français ou l'ennemi, ou qu'ils avaient aliénés
en raison de la situation qui leur était faite.
Or, l'application de l'acte dit loi du 16 no
vembre 1940 n'a entraîné, ainsi qu'il a été
précisé plus haut, aucune spoliation pour les
agriculteurs musulmans. D'autre part, la si
tuation des musulmans n'a pas fait, en tant
que tels, l'objet d'une législation particulière,
comme celle des israélites par exemple. Ils
ne sauraient donc bénéficier des dispositions
de l'ordonnance précitée du 21 avril 1945.
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433. — M. Jacques Gadoin expose à M.. la
ministre de l'intérieur que l'article 42 du dé
cret-loi du 29 juillet 1939 a créé ua fonds
national da compensation pour répartir entra
les différentes collectivités locales, les charges
résultant pour elles des primes à la nais
sance et des allocations familiales qu'elles
versent à leur personnel et que l'article 4 du
décret-loi du 15 avril 1940 a fixé les modalités
de fonctionnement du fonds de compensation-;
qu'en particulier, une commune de la Nièvre
de: 500 habitants ayant un budget de 400.00$ F
et ayant deux employés, un secrétaire de mai
re père de six enfants, et un cantonnier; père
de irait enfants, doit verser annuellement
150.000 F d'allocations familiales, ca qui met
cette commune dans, l'obligation- de cesser
ses payements, 'et demande si, dans, ces con
ditions, le maire doit renvoyer un personnel
qui n'a commis aucune faute mais qu'iL ne
peut' plus payer, ou comment il peut être
remédier à cette situation, précisant, que la
commune en- question a bénéficié d'une
avance de trésorerie de la part de l'État de
33.000 F, alors qu'elle avait demandé 50.000 F.
(Question du 1 août 1947.)
Réponse. — Les communes de faible impor

tance, utilisant les services d'agents chargés
d'une nombreuse famille,, sont obligées. de
verser mensuellement, à ces derniers, des
sommes importantes,, eu égard au volume de
leur budget, au titre des prestations familia
les; Ces charges leur sont partiellement rem
boursées par le fond national de compensation
des allocations familiales', mais le, règlement
n'intervient qu'avec un grand retard. Les mu
nicipalités, sont donc obligées d'en faire
l'avance et rencontrent, de ce fait, des diffi
cultés de trésorerie. Pour éviter ces dernières,
un arrêté du 23 juillet 1917, paru au Journal
officiel du 27 août 1947,- et contresigné des
ministres de l'intérieur et des.finances, dis
pose jue des avances, à valoir sur les som
mes dues par le fonds national de compensa
tion, pourront être accordées par la caisse des
dépôts et consignations, aux collectivités; et
établissements adhérents, dont le budget pri
mitif ordinaire de l'année précédente n'aura
pas dépassé 500.000 F et dont la pourcentage
des prestations (allocations de maternité, al
locations familiales, allocations de: salaire
unique, allocations prénatales) versées au
cours de l'année considérée, par rapport aux
salaires payés, aura été supérieur à 15 p. 100.
Le total des avances accordées à une collecti
vité donnée ne pourra, en tout état de cause,
excéder le montant des prestations versées
au delà du pourcentage susvisé. Les difficultés
signalées par l'honorable parlementaire se
trouvent de ce fait résolues.

501. — M. Bernard Lafay attire L attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les réper
cussions de la récente décision du Gouverne
ment d'interdire la circulation des voitures

d'une puissance supérieure à 15 CV, en ce
qui concerne les déplacements ,effectués, par
les médecins, en vue de dispenser leurs soins
à leurs malades; lui expose qu'en l'absence
d'attribution de voitures automobiles en quan
tité suffisante, certains médecins ont, en ef
fet, été dans l'obligation d'acheter — parfois
même à l'administration des domaines — des

voitures de puissance supérieure à 15 CV, afin
4e pouvoir, malgré tout, visiter leurs malades 'et
répondre aux urgences; qu'il est à noter que,
la répartition del'essence aux médecins étant
eflectuée par les syndicats médicaux, à partir
d'un contingent global attribué à l'ensemble
du corps médical, une telle mesure n'influence
en rien la consommation générale; que les
médecins utilisant des voitures de puissance
supérieure à 15 CV en sont simplement ré
duits à faire marcher moins souvent leur voi
ture, et à la réserver, en particulier, pour les
urgences; et lui demande de bien vouloir en
visager en faveur du corps médical des déro
gations à cette mesure, qui risque, dans le
cas contraire, d'avoir des conséquences fâ
cheuses sur la santé publique et, notamment,
d'entraîner une augmentation du nombre des
accidents provoqués par des soins d'urgence
trop tardifs. (Question du 12 septembre 1947.Î
Réponse. — Le décret n® 47-1907: du 30 sep

tembre 1917 paru au Journal officiel du 2 oc
tobre- 1947, organisant à nouveau la circula
tion des véhicules automobiles, n'interdit pas.
la circulation des véhicules d'une puissance
supérieure à 15 CV. Le ministre de l'intérieur

avait envisagé, si la circulation de ces, véhi
cules avait dû être interdite;, des dérogations
en faveur du corps médical.

JEUNESSE, ARTS ET LETTRES

402. — M. Alfred Westphal demande à
M. le ministre de la jeunesse, des arts et des
lettres quel est l'état actuel de la réglemen
tation sur: 1» l'accès, aux mineurs- dans les
salles de «projections cinématographiques;
2« la classification des films; en' vue de leur
interdiction aux mineurs; 33 et quelles sont
les. mesures, d'une- part, qu'il1 envisage de

: prendre, pour adapter et rendre- effective cette
; réglementation et, d'autre part,, que les- pré
fets ou les maires peuvent prendre en atten
dant' pour éviter les abus: (Quetion du 17 iuib

: let 19471)
Réponse. — 1° Cette réglementation com

porte d'une part, les dispositions des- articles
13 et 14 de la loi du> 28 mars 1882, modifiée
par- la loi du< 2à mai' 1946 — texte joint —
d'autre part, les; dispositions, de- l'article 15

•du décret du 3 juillet 1945; 2° il est apparu
cependant peu après' la publication du décret
du 3 juillet 1945, que les dispositions, de: l'arti
cle 15 étaient d'une application extrêmement
délicate et qu'il était souhaitable d'en modi
fier la teneur. Aussi, le; centre national de
la- cinématographie a-t-iî proposé au ministre
de substituer dans un projet de décret des
tiné à modifier le décret du 3 juillet 1945,.
les< termes; « déconseillé » ou «• interdit ».
au terme «■ interdit ». Il serait ainsi établi

deux catégories particulières de films, les uns
simplement déconseillés, les- autres interdits
aux mineurs de seize ans. Pour cette' der
nière catégorie, les agents de' police pour
raient être placés & l'entrée des salles de
cinéma1 afin de faire- respecter l'interdiction ;
3°' dans l'état actuel; de la législation, les pré
fets- et les maires ne peuvent intervenir pour
interdire les projections; de- films; ou réglemen
ter l'accès aux salles de spectacles cinémato
graphiques, qu'en vertu- des pouvoirs qui leur
sont dévolus par la loi municipale de 1884,
c'est-à-dire dans la mesure où ils «doivent
faire. respecter l'ordre public.

JUSTICE

451. — M. Max André demande à M. le ml»
nistre de la justice si les dispositions des. lois
n° 45-574. du 2S mars 1947- et n°- 47-1412 du
30 juillet 1947, s'appliquent aux locataires
d'immeubles, construits ou. achevés après; le
ier septembre 1939,, eu si ces locataires, de
meurent sous le régime du. droit commua.
(Question du. 13. août 1947. )t

Réponse; — Les dispositions des lois des
2â mars et 30 juillet 1947, relatives au main
tien dans, les lieux des locataires, sou&io-
cataires, cessionnaires et occupants: de. bonne
foi; de locaux d'habitation, ou k usage pro
fessionnel et au droit de reprise des, proprié
taires, sont indistinctement applicables l. tous
les immeubles d'habitation ou St usage pro
fessionnel, quelle que soit la date de leur
construction ou de leur achèvement. En
effet, l'article 2 de la loi du 1« février 1944
relative aux locaux d'habitation ou à usage
professionnel',, dont les dispositions légales
précitées ont pour objet de proroger la durée
de validité et de déterminer Ses nouvelles
conditions d'application, accordait à tous ee-
cupants do locaux d'habitation ou à usage
professionnel qui remplissaient les condi
tions légales prévues par ce texte, les mômes
earanties de maintien en possession de plein
droit. Par contre, les dispositions de l'ar
ticle 9 de la loi du 28 mars 4947 et des articles
5 et 6 de la loi du 30 juillet 1947 relatives aux
prix des loyers,, qui se réfèrent aux aiticles
3. et 4 de l'ordonnance du 28 juin, 1945,
excluent nécessairement de leur champ d'ap
plication les loyers des locaux situés dans
des immeubles construits ou achevés après
le 1er septembre, les prix des lovers de ces
immeubles demeurant librement fixés par les
parties.

459. — M. Paul, Pauly demande & M., le
ministre de la justice combien de collabora
teurs ont été exécutés en France par la ré
sistance ou pendant la période insurrection
nelle. (Question &u 1j août 19471

Réponse. — La. chancellerie ne possède
aucun élément permettant de fixer le nombre
des. exécutions faites en dehors; des voies
judiciaires normales, pendant la •période in
surrectionnelle de la libération. Seul, le mi-
nistire. de l'intérieur serait peut-être en me
sure de fournis le renseignement demandé.

*81. — M. Marcel Molle demande à M. te
ministre de la justice quelle est la sliuation,
au, point da vue; des, droits civiques et poli
tiques,. d'un Français condamné pa® une; cour
de justice, pour faits de collaboration, à une
peine, d'an an- de. peisoni et U 1.000 francs
d'amende; sans autre adjonction. (Question du
2e août. 1947.);
Réponse. — L'article 79 de- l'ordonnance du

28 novembre 1944 dispose que- toute condam
nation prononcée par une cour de justice
mettra le condamné en état d'ind'gnité natio
nale. Il en résulte qu'il, est frappé de la dégra
dation sans qu'il soit nécessaire que i'atrôt
de- condamnation mentionne expressément
cette peine.

505L — M. Marc Bardon-Damarzid demande
il M. la ministre da la justiee : 1° de bien

; vouloir faire connaître les mesures qui ont
été. prises pour faire. bénéficier les. secrétaires
de. parquet et greffiers fonctionnaires des tri
bunaux,, victimes de. la guerre, des disposi
tions. dé.l'ordonnance du- 15 juin 1955 con
cernant les, victimes de la. guerre ; 2° si les

! chefs de cour d'appel doivent, dans la ruta-
! tioa de ces fonctionnaires,, tenir compte, de
| leur qualité da « victime- de. la guerre » et
: fi u-> droit dé; priorité, existe, en leur faveur.
(Question du 25 septembre 1C47.).

1 Réponse.. — 1° La- chancellerie, ainsi qu'il
r lui ea était fait obligation par les dispositions
de l'article- 3 de l'ordonnance du 15 juin 19i>
relative- aux candidats aux services! publics
ayant été empôchés. d'y accéder, ainsi qu'aux

, fonctionnaires et agents des- services publics
ayant dû- quitter leur emploi par suite d'évé
nements, de guerre, a pris, à la date du
14 février 1946,. un, décret tendant fi l'appli
cation du. texte susvisé. aux magistrats; et
fonctionnaires relevant de son département.

. Toutes- les demandes, émanant des greffiers et
secrétaires; d« parquet, en vue- de l'examen
de leur situation., au regard: des. textes sus
mentionnés, ont été soumises à la comm's?ion
da. reclassement prévue par l'article- 1°*' in fine
du décret du 14 février 1946, et la chancellerie
n'a pas manqué d'aviser ensuite les intéressés!
de' sa décision; 2» aucun texte ne prévoit que

' ces greffier» et secrétaires de- parquet possè-
j dent un. droit de- priorité, pour obtenir une
-,m«tatiom Toutefois, une; semblable requête
ne manque1 jamais d'être examinée avec une-
particulière bienveillance, et la chancellerie
s'efforea, d'y faire- donner- satisfaction dans la
mesure- compatible- avec les intérêts du ser
vice.

MARiNE

466. — M. Jacques Gadoin expose à M. le
ministre de la marine que certains officiers
de réserve, anciens combattants 1914-191S et
&39-1-940, ont fait, avant 193»-, l'objet de- pro
positions pour la croix de chevalier de las
Légion d'honneur, que> depuis- juillet 1910,,
aucun tableau de concoure ne semble avoir

para concernant cette catégorie d'officiers, et
demande quelles- dispositions: règlent actuelle
ment les propositions et les- nominations des,
officiers de réserve dans l'ordre de la Légion-
d'honneur. (Question du. 21 août 1947.)
Réponse'. — Les officiers de réserve qui ont

fait l'objet de propositions pour la Légion
d'honneur avant 1940 sont admis â concourir
pour l'attribution de cette décoration s'ils ap
partiennent encore aux réserves de l'armé» de,
mer.. Les conditions exigées sont les suivan
tes.: a) nomination dans l'ordre: avoir accom
pli vingt ans de service, y compris le temps
passé dans la réserve; b) Avancement dans
l'ordre : pour être nommé au grade supérieur,
il faut avoir accompli dans la grade infé
rieur: pour le grade d'officier, huit ans dans
celui de chevalier; pour le grade de comman
deur, cinq ans dans celui- d'offwier; pour le
garde de grand officier, trois ans dans celui
de1 commandeur ; pour le grade de grand'eroix,
trois ans dans celui de grand officier. Il est
exact que depuis juillet 1930 aucune nomina
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tion on promotion dans la Légion d'honneur
n'a été prononcée au titre du contingent nor
mal. Les seules nom 'n, liions ou promotions
qui sont intervenues durant les hostilités en
faveur d(ï oflieiers de réserve concernent du
iiTs-jniiel mobilisé titulaire dc titres de guerre,
promu .n nommé soi* ;;u litre du décret du
f. septfiiti-rc 1«K». soit au titre de l'ordon
na: e<? en 7 janvier l'.'ii. Le grand chancelier
<U- la i/';:ion d'honivur vient de mettre h la
di-[i!>sni..u de la marine le reliquat du contin
rent de d'^'oratioiis lixé par la loi du 31 dé
cembre It'T. qui periii t'ia de procéder, avant
le d* janvier à d.-s nominations et pro-
ituiiiors dîMis la Légion d'honneur d'un cer
tain nombre d'officicis tic réserve. Dans l'exa
men de- litres des intéressés il sera surtout
tenu compte des citations obtenues et des
Mesures reçues tant au cours de la guerre
iMi-liMi» que de celle de Iti-iO-lD-iS.

467. — M. Abdelkader Mahdad demande a

M. le ministre da Jà marine pour. quelles rai
sons les soldt's des v.aiius d'origine miusul-
jnaric ont été réduite, à partir du mois de
jamitr J.'iî, de 2.800 à 2.100 francs, tandis
que celles .de leurs camarades européens
j.a -sa! ..j'ii de 2.SfK» à 3.M francs. (Question
iln -t août 1947.,

Réponse — Le? taux et conditions d'attri
bution de l'indemnité compensatrice de rési
dence tenant lieu d'indemnité de résidence,
à laquelle ont droit les caporaux, quartiers-
inailres de classe. soldats et matelots, en
service en Afrique du Nord, n'ont été fixés
(ue par 1« décret /J-2f.72 du 27 novembre
âOVi iJvHriKtl officiel du 28 novembre). En
alte'dant la publication de ce texte, le dépar
tement de la marine avait autorisé, pour
compter du 1er juillet 1916, et à titre provi
sionnel, le payement aux quartiers-maîtres
de 2' clause et matelot- français, de l'indem
nité de résidence familiale métropolitaine de?
villes de 20.000 à .10.000 habitants, soit
8lo frai ii s par mois pour un célibataire. Le
décret du 27 novembre doit; a, pour compter
du 1"" janvier iMj, alloué aux caporaux,
«jnarlit r-maitres de 2e classe, soldats et ma
telots, en service en Afrique du Nord, une
indemnité "mpensatriee de résidence éyale
ii l'indemnité de résidence familiale afférente
à la vit! - de Toulon . soit 1.140 francs par
moi- jour un célibataire. Par suite de cette
référence à une vide de la métropole, l'in
demnité en cours est réservée au personnel
y avant servi. l,a différence, en diminution
ou en majoration, signalée dans les soldes,
provient done du fait que certains personnels,
t qui la marine avait provisoirement accordé
l'indemniié de résidence, n'ont pas été admis
au bénéfice de cette indemnité par le décret
du 27 novembre 19i0, alors que pour d'autres
(personnel- ayant servi en France continen
tale ou en tiorse': ledit décret instituait un
taux v'u? avantageux (taux afférent à la ville
de 'l'or,'. .n au lieu du taux des villes de 20.000
il in .f n; ) habitants':.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

452. — M. Georges Lacaze expose 5 M. le
ministre de la reconstruction et cie l'urbanisme
que l'article 7, alinéa 2, de la loi du 2à octobre
494C précise que doivent êlre déterminées par
décret les réfions on seront considérés comme
domma.es de guerre, les dommages résultant
du fait d'évacuation par ordre de l'autorité
militaire ou d'expulsion par l'ennemi; qu'à'
l'heure actuelle, les décrets déjà pris sont in-
compleis. du fait notamment que la région
frontière iV f.onewy n'a pas encore été dési
gnée connue bénéiieiant des mesures susdi
te : et demande les nn-s lires envisagées pour
rornbii •• :'- tte lacune. (Question du 10 août
dy-i-7.)

Réponse. — I.es ren-fi.Tifmcnts nécessaires
/i l'étal. ii — i-meiit des décrets prévus ii Parti 
• le 7, alinéa 2, de la bu n» 4G-2389 du 28 oc
tobre dviC, conccrjiant les régions évacuées,
ont été demandé» par l'intermédiaire du mi
nistère de l'intérieur, ;i .toutes les préfectures.
Les difficultés inhérentes à ce genre de re
cherches, et le souci d'obtenir, dans l'intérêt
même Or* sinistrés, des indications exactes
et comnlètes, ji'uint pas encore permis que les
décrets soient publiés pour tous les départe

ments intéressés. En ce qui concerne la Meur
the-et-Moselle, le texte vient d'être mis au
poiflt et le décret sera publié très prochaine
ment au Journal officiel.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

422. — M. Ernest Pezet demande h M. le
minière de la santé publique et Co la popula
tion: 1° si les services ont mis à l'étude la

question d'une immigration de personnes dé
placées du Banat de souche alsacienne ou lor
raine; 2° à quelles conclusions a abouti cette
étude; 3° par quelles oppositions, et pour
quels motifs, une immigration judicieuse de
ces personnes déplacées "est-elle empêchée ou
retardée contre l'intérêt certain de ladite im
migration pour notre politique démographique
et économique. (Question du 31 juillet 1947.)

Réponse. — La question d'une immigration
de personnes déplacées originaires du Banat
a été étudiée par les services du ministère de
la santé publique et de la population en liai
son avec les autres ministères intéressés de
puis un an. Au début de cette année, le Gou
vernement a décidé de procéder au recrute
ment des persopues déplacées en Allemagne
et en Autriche — qu'elles soient originaires
du Banat de Temesvar ou de tout autre pays.
Depuis le mois de mai une mission de recru
tement fonctionne dans les zones françaises
de ces deux pays. Le recrutement a été étendu
depuis le mois dernier à la zone américaine
d'Allemagne et vient de l'être également à la
zone anglaise, des négociations sont en cours
pour une extension analogue en Autriche. Les
retards qui se sont produits dans l'application
des décisions gouvernementales ii ce sujet
sont dus uniquement aux délais nécessaires
pour les négociations avec les puissances al
liées. Le recrutement des personnes originai
res du Banat est d'autant plus souhailé'qu'il
s'agit de travailleurs agricoles dont notre pays
a particulièrement besoin.

470. — M. Roger Carcassonne expose a M. le
ministre de la santé publique et de la popu
lation qu'il a adressé à ses services de nom
breuses demandes de renseignements relati
ves 'i des dossiers de naturalisation, qu'à
l'exception d'une seule, aucune de ces de
mandes n'a obtenu de réponse ni mémo d'ac
cusé de réception, bien que les délais pré
cisés par M. le ministre de la santé publique
et de la population dans son discours du
G juin 1947 devant l'Assemblée , nationale
aient été observés, et demande quelle procé
dure doit être suivie devant les services de

son ministère pour en obtenir les renseigne
ments sollicités. (Question du 21 août 1947.)

Réponse. — Le ministre de la santé pu
blique et de la population a l'honneur do
prier M. Roger Carcassonne de bien vouloir
lui faire connaître l'identité complète des
étrangers candidats à la naturalisation sur
lesquels il a appelé l'attention au cours de
l'année 1947.

471. M. Bernard Lafay signale a M. S
ministre de la santé publique et de la popu
lation que l'insuffisance du contingent d'es
sence alloué au corps médical de la Seine
s'est encore aggravé depuis qu'après de nom
breuses difficultés un contingent exceptionnel
de voituras lui a été accordé sans que l'allo
cation globale d'essence ait été modifiée'; que
le contingent primitif déjà insuffisant, le man
que de souplesse du réseau de transports en
commun et l'obligation de constants dépla
cements à travers Paris et sa banlieue ne per
mettent pas aux médecins de visiter leurs
malades en temps voulu alors que la profes
sion médicale devrait être la dernière à subir
des restrictions qui ne touchent pas aussi
gravement des activités moins urgentes; et
demande à M. le ministre de la santé publi
que et de la population d'intervenir auprès
de son collègue de la production industrielle
afin que ce dernier prenne les mesures néces
saires pour assurer au corps médical du dé
partement de la Seine une allocation globale
d'essence suffisante pour couvrir les besoins
de chaque médecin. (Question du 21 août
1947. y

Réponse. — Une intervention pressante a
été faite auprès de M. le ministre de l'indus
trie et du commerce pour donner, compte tenu
des circonstances actuelles, satisfaction aux
médecins de la Seine. M. Bernard Lafay sera
tenu au courant en temps utile de la suite
donnée à cette intervention.

472. — M. le général Paul Tubert demande
& M. le ministre de la santé publique et de la
population les raisons qui font écar'.er, depuis
juillet 1WC, des listes d'attribution de la « mé
daille de la famille française » les mères de
familles nombreuses d'Algérie. (Question du
22 août 1917.) ,
Réponse. — Par suite d'une tolérance, l'ap

plication du décret validé du 13 décembre
1943 et de l'arrêté validé du 17 décembre 1043
qui régissent la médaille de la famille fran
çaise, a été étendue à l'Afrique du Nord en
1944 et 1945, mais l'expérience a démontré
que la procédure instituée par ces textes pour
la métropole ne pouvait être suivie dans des
conditions satisfaisantes en Algérie, en Tunisie
et au Maroc. Par ailleurs cette extension sou
lève de délicates questions touchant à la na
tionalité ou au statut de certaines familles.
Une refonte ' complète de la .réglementation
actuelle a été effectuée et un nouveau décret
réformant le régime de base de la médaille
sera soumis dans un très court délai à la
Signature de M. le président du conseil des
ministres. Il sera suivi d'une série de textes
complémentaires fixant des modalités spé
ciales pour les familles françaises résidant
hors de la métropole, et les candidates dont
les dossiers ont dû être réservés depuis 1940
recevront alors toutes indications utiles.

482. •— M; Bernard Lafay demande a M. le
ministre de la santé publique et de la popula
tion quelles mesures il compte prendre dans
l'intérêt de la santé de la population pour as
surer l'exécution des dispositions du décret
n» 47-1498 du 11 août 1947, et en particulier
de quelles garanties techniques sera accom
pagnée la prise des arrêtés ministériels visés
par ledit décret, en ce qui concerne l'autori
sation de détenir, mettre en vente et vendre
des margarines additionnées do matières co
lorantes ou d'essences végétales ou autres,
dont l'usage pour l'alimentation humaine était
expressément interdit sous l'empire de la pré
cédente législation. (Question du 29 août 1947.)
Réponse. — Conformément au décret

n° 47-1498 du 11 août 1947, il appartient au
ministre de la santé publique et de la popu
lation de faire connaître au ministre du ravi
taillement son avis sur l'emploi de chaque
matière colorante ou d'essence entrant dans
la composition des margarines servant à l'ali
mentation. Les avis prévus par le décret sus
visé seront donnés après consultation des
conseils techniques.

492. — M. Valentin-Pierre Vignard demande
h M. le ministre de la santé publique et de
la population si la construction ou l'achat
d'immeubles en vue de l'installation de colo
nies de vac2n~es bénéficient de subventions
«oit sur le budget de l'État, soit sur les fonds
de la sécurité sociale et, dans l'affirmative, à
quelles conditions. (Question du ô septembre
1947.)

Réponse. — Les colonies de vacances dépen
dent du ministère de la jeunesse, des arts et
des lettres (direction des mouvements de jeu
nesse et d'éducation populaire, 2° bureau),
32 et 31, rue de Châteaudun, et le ministère
de la. santé publique n'intervient plus dans
l'attribution des subventions qui leur sont
allouées.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

168. — M. Charles Morel demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale:
1» quelles mesures il compte prendre pour as
surer l'application normale des décisions des
commissions paritaires régionales ayant sta
tué sur les demandes de reclassement for
mulées par certains employés ou gradés du
cadre des banques; 2° quels sont les délais
légaux réglementaires accordés aux établisse
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ments de banque pour se pourvoir en appe,
devant la commission nationale; 3° quels
sont les voies et moyens légaux pour les
quels les intéressés peuvent obtenir exécu
tion. effective des décisions prises en leur fa
veur par les commissions paritaires régio
naies (Question du 25 mars 1947. )
Réponse. — Une décision ministérielle du

20 mai 1946 a prévu la constitution de com
missions teclinlques paritaires dans chacun?
des régions correspondant à l'organisation, dé
pendant de l'association professionnelle des
banques, i la demande de l'une des organl
salions intéressées, en vue de l'examen des
demandes individuelles de reclassement dans*
le ca dre de l'arrêlé du la juin 1915. moditii'
le 27 décembre 1915, fixant les salaires des
employés de banque, et de la décision d<
classification m 15 juillet 1915 en vue d'arr
ver une solution amiable. Ces commissions,
si les parties en manifestent le désir, sont
présidées par le directeur départemental du
travail et de la ma in-d 'œuvre D'autre pan.
un accord est intervenu entre l'association
professionnelle des banques et tes fédérations
des syndicats d'employés (C. G. T. et C. F.
r. C.)" pour l'apolication de- l'arrêté du i jan
vier 19iG, fixant les salaires du personnel
gradé des banques. Cet accord, prévoit la
création de commissions paritaires résiiona'es
appelées à examiner le cas des gradés est'1
niant que le classement dont ils ont été
l'objet ne tes situe pas dans les positions
types correspondant à leurs fonctions. La
commission régionale! étudie les cas qui lui
sont soumis et transmet, s'il y a lieu, son
avis à la commission paritaire nationale qui
tranche les différends. C'est dans le cas où
la commission régionale concernant le per-
Eonnel gradé n'a pu aboutir à un accord
qu'elle doit saisir la commission nationale en
lui faisant connaître son avis. Il n'appartieni
donc pas à l'une ou "autre des parties in
téressées de so pourvoir devant la commis
sion nationale. La commission paritaire ré
gionale et la commission paritaire nationale
(en ce qui concerne les gradés) , ne peuvent
pas . être considérées comme des organisme
a caractère juridictionnel; leurs décisions
sont dénuées de force exécutoire et ne sont

pas investies de l'autorité de la chose jugée
La création de ces commissions paritaire»
laisse entier le droit des intéressés de s*

pourvoir devant les tribunaux judiciaires.

200. — M. Amédée Guy expose a M. le mi
nistre t!u travail et de la sécurité sociale
qu'une décision en date du 22 décembre 19i6,
parue au Journal officiel du 17 janvier 1947,
pare 677, prise en vertu de l'arrélé du 20 août
1955, modifié les 30 juillet et 21 décembre
1946, fixant les salaires du personnel des éta
blissements d'bospita'isalion privée, a pro
cédé à la classification des emnlois de cette-
profession; qu'en première catégorie 2« éche
lon figurent entre autres les valets et femmes
de chamVe dans- les petits établissements:
que les difficultés d'interprétation se présen
tent du fait du manque de prévision en ce
qu'il faut entendre par a petits établisse
ments »; que des membres ouvriers à la
commission paritaire qui a eu à s'occuper de
cette1 classification soutiennent qu'il avnll été
entendu que « petit établissement » désigne
rait celui qui n\i pas, personnel de direction
compris, plus de dix salariés: et demande si
cette interprétation est conforme à l'esnrit de
la décision susvisée, s'il n'y aurait pas lieu
d'apporter, par un texte cornnlémentaire. un*
précision qui paraît nécessaire nom» éviter
toute difficulté d'application (Question du
27 mars 1947.)

Réponse. — La décision du 23 juillet 1017.
Journal officiel du 27 juillet IM7, modifia-',
la décision du 22 décembre 1910 relative à
la classification des emplois dans les éta
blissements d'hospitalisation privée a précisé,
nu nota n° 4 faisant suite à son annexe, qui
les établissements de moins de 75 lits sont
considérés comme petits établissements.

253. — M'. Amédée Guy signale h M. le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale la
situation des familles de la commune de
Passy (Haute-Savoie), qui est classée en
zone I des salaires avec abattement de
15 p. 100, comme Annecy, Anncmasse, etc.

(Cet abattemeî* n'étant que de 5 p. 100 pour
une partie importante de la commune par
suite de l'octroi d'une prime d'altitude au
personnel des sanatoriums de Ta 'station cli
matique du plateau d'Assy) et qui n'a, de
puis le 1er janvier 1917, qu'un salaire moyen
ue 4.000 F pour le calcul des prestations fa-
miiliail.es, alor^ que ce salaire est de 4.30) F
pour les autres communes classées antérieu
rement » urbaines », Passy étant classée « ru
rale », que des demandes nombreuses ont été
formulées tendant au reclassement de Passy
en commune urbaine, basée sur la partie in
dustrielle de la commune (Chedde avec 700
ou 800 salariés) et sur la partie climatique
(le plateau d'Assy avec 700 salariés), sur le
tait que, par i'importance de sa pojMi'ati >n,
Passy est la quatrième commune du départe
ment, sur le caractère urbain prédominant,
puisque classée parmi les villes à supplé
ments régionaux en matière do ravitaillement;
que ces demandes n'ont pas abouti et oue
les dernières réponses prétextaient que la loi
du 22 août 1946 réglait ce problème, alors
qu'il n'en est rien tant que le conseil aes
ministres n'aura pas pris le décret prévu par
l'article 27 de ladite loi; et demande par
quelle procédure 11 est possible d'obtenir un
reclassement dans le cadre de la nouvelle lé
gislation. (Question du 8 mai 1947.).
Réponse. — Le classement des communes

en catégories urbaine et rurale qui avait été
prévu par ,e code de la famiEe a perdu son
intérêt depuis que la loi du 20 mai 1916, dont
les dispositions ont été reprises par Parti -
cle lt de la loi du 22 aoft 1916 fixant le ré
gime des prestations familiales, substitue, an
classement ds» communes, le classement éta
bli pour l'a.pp.icalion de ia réglementation sur
les salaires. La mise en vigueur intégrale de
ces dispositions légales ne devait avoir lieu
qu'après l'intervention d'un décret pris en
conseil des ministres. A la suite de la déci
sion prise par le Gouvernement, le projet de
décret dont il s'agit vient d'être proposé à
la signature des ministres intéressés..

443. — M. René Cardin rappelle à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale

les termes du rapport sur l'application de la
législation des assurances sociales — statis
tiques du ter janvier 1913 au 31 décembre
1943 (Journal officiel du 24 juin 19L7, page
290) — et demande de leur indiquer les frais
de gestion administratifs des caisses d'assu
rances sociales et services y rattachés pour
les années 1913, 1944 et 1d15 avec, au regard,
le montant des prestations servies pour les
mêmes années. (Question du 11 août 1947.)

Réponse. — Montant des frais de gestions
administratifs descaisses d'assurances sociales
et services y rattachés pour les années 19-13,
1014 et 1945' et montant des prestations ser
vies au cours des mêmes années (rensei
gnements figurant dans le rapport sur/ l'appli
cation de la législation des assurances socia
les — statistiques du 1er janvier 1913 au 31 dé
cembre 1915 Journal officiel du 2i juin 1947).

445. — M. Ernest Pezet demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale:
1° s'il a été informé des tractations à fins in-
duslrielles et commerciales entre la fédéra- •

tion nationale des organismes de sécurité
sociale (F. N. O. S. S.) et une sociélé, dite
de distribution sociale d'optique qui ont fait
l'objet d'un accord entre ces organismes. Le
dit accord donnant, en fait, à cette société
le monopole de, la fourniture aux assurés so
ciaux des appareils d'optique et lunetterie;
2» en <- ?:tu de quelle autorisation exception
nelle, la F. N. O. S. S. a-t-elle pu favoriser
la constitution d'une société industrielle et
commerciale, passer un accord avec elle di
rectement, et avant même qu'elle ait été à
méme de produire et de fournir quoi que ce
soit, alors que les caisses de sécurité sociale
sont tenues réglementairement de traiter avec
l'ensemble dos professionnels représentés par
leurs syndicats; 3» s'il a eu à connaître les
termes de cet accord, avant sa conclusion,
et notamment: a) du système d'abonnement
annuel à la société en question, abonnement
qui serait exigé de tout assuré social, avant
tout achat, système approuvé par la F. N. O.
S. S.; b) du système de remboursement di
rect par la caisse de sécurité sociale à la
société, sans que l'assuré intervienne dans

ce remboursement; 4o si la collaboration in
time à une entreprise commerciale privilégiée
d'un employé de la sécurité sociale, fonction
naire de l'ïltat, détaché en permanence au
près de l'entreprise susdite (art. 2 de rac
cord')., est compatible avec les règles adminis
tratives et avec l'impartialité et l'indépen
dance qui s'imposent aux fonctionnaires de
l'État. — (Question du 11 août 1947.)

Réponse. — 1° Des renseignements en la
possession de l'administration, il ressort que
l'accord intervenu entre la fédération .natio
nale des organismes 'de sécurité sociale, et la
société dite de distribution sociale d'optique,
ne fait pas obstacle au principe du libre
choix, le remboursement alloué par les dis
ses n'étant nullement subordonné l'obliga
tion pour l'assuré de s'adresser à 'la société
dont il s'agit; 2° l'accord en cause no com
porte aucune disposition tendant i favoriser
ta constitution d'une sociélé industrielle et

commerciale; son objet est de permeltre aux
assurés d'être appareillés au plus juste prix.
Aucune disposition légale ou réglementaire ne
s'oppose à ce qu'une convent'on intervienne
entre un organisme de sécurité sociale et un
fournisseur agréé. Or, aux termes mêmes de
l'accord. sa mise en vianeur est subordrmn'a
ft l'obtention par la société précitée, de l'agré
ment des caisses régionales dans les condi
tions fixées par le ministre du travail et de
la sécurité sociale; 3» l'administration n'a pas
eu à connaître des termes de l'accord avant
-sa conclusion. Le système d'abonnement
prévu est licite. sous réserve que les clauses
de la convention soient portées, aw préalable
à la connaissance des assurés. Par ailleurs,
il est permis de renoncer par voie de con
vention au . système du remboursern-nt di
rect par la caisse à l'assuré; 4® l'agent de
la fédération nationale des organ'snies de.
sécurité sociale dont l'accord prévoit le déta
chement auprès de la société, n'est pas un
fonctionnaire de l'État. Ses attributions com
portent exclusivement l'exercice d'un con
trôle dans l'intérêt même des a-surés. rne
telle activité semble supposer les qualités
d'indépendance et d'impartialité qu'on es! en
droit d'attendre tant des agents des organis
mes de sécurité sociale que des forcUonnairei
de l'État.

453 — M. Georges Lacaze expose à M. le
ministre du travail et de la sécurité soîia'e
qu'en vertu de l'article 27 de la loi du ~ août
1950 concernant le régime des prestations fa
miliales, un décret devait fixer les coi -diiions
d'application de cette loi dans les 'koarte-
ments autres que la Seine; que de num tireu
ses réclamations prouvent qu'il serait <onor-
lun que ledit décret soit pris le plus 'rani-
dem.nt possible, et demmde les mesures, en
visagées pour remédier à- cette situaion. —
(Question du 13 août 1947.)
Réponse. — A la suite de la décision prise

par le Gouvernement, le projet de décret dont
il s'agit vient d'être proposé à la si IMI. il rire
des ministres intéressés.

,462 — M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale fait connaître à M. le prési
dent du conseil de la Képublique qu'un di-i.u
lui est nécessaire pour rassemble.? lej élé
ments do la réponse, à cet'e question écrite,
posée le 19 août 1947 par M. l'airt. Paul v.

17G. — M. Amédée Guy exposer t M. le mi -
mstre du travail et de la sécurité sociats r ■
par suite du décret paru au Joutuat officiel
du 27 juin 1947, page '6015, l'article 7, par«-
craphe B du décret du 21 février 1947 ,-v été
modifié et supprimée la- baisse di 10 p. 10O
en ce qui concerne les honoraires médicaux
et accessoires; que le décret du 24 lévrier
1947 se trouve ainsi rédigé sans qu'il soit
question de la baisse sur les honoraires mé
dicaux et accessoires puisque la partie du
texte se rapportant à ces honoraires n été
supprimée; et demande, dans ces conditions,
quelle est la situation pour la période inter
médiaire entre le 24 février 1947 et le 27 juin .
1947. .Question du 28 août 1947.)
Réponse. — Aux termes de l'article J-r du

décret du 2G juin 1947, l'article 5, 0), du dé
cret du 21 février 1947, portant diminution
des prix, est complété comme suit:»» u l'ai-
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Paris — Imprimerij des Journaux olficiels, 31, quai Voltaire.

ception des honoraires et frais accessoires
déterminés conformément aux dispositions de
l'ordonnance du 19 octobre 1945 ». Conformé
ment au droit commun (articles 1er et 2 du
code civil), les textes légaux entrent en ap
plication, a Paris, un jour franc après leur
promulgation, et partout ailleurs dans l'éten
due de chaque arrondissement, un jour franc
après que le Journal officiel qui les contient
est parvenu au chef-lieu de cet arrondisse
ment. Des exceptions à ce principe sont
admises par la jurisprudence, dans le cas où
il s'agit d'un texto interprétatif, celui-ci ayant
effet à- compter de l'entrée en vigueur du
texte qu'il interprète. D'autre part, la ré
troactivité du texte peut Cire prévue expres-
dément par Je législateur. Le décret du 26 juin
1917 no comportant aucune disposition pré
voyant expressément son application rétro
active, et n'ayant pas un caractère interpré
tatif, puisqu'il modifie lo décret du 24 février
1947 en y ajoutant des dispositions nouvelles,
ne saurait entrer en vigueur que conformé
ment à la règle do droit commun rappelée
ci-dessus. Il s'ensuit que, pour la période an
térieure 't l'entrée en vigueur xlu décret du
20 juin 1947, les honoraires médicaux et frais
accessoires, fixés en application de l'ordon-
nancp du 19 octobre 1945, subissent la baisse
do 10 p. 100 prévue par le décret du 24 février
1917.

509. — M. Amédée Guy demande a M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
dans quels cas le remboursement de la sé
curité sociale atteint-il 100 p. 100 en ce qui
concerne les soins et les prothèses dentaires,
lorsque le coefficient global des soins ou de
la prothèse est égal ou supérieur à 50.
Réponse. — Les assurés sociaux sont dis

pensés de la participation prévue ii l'article 24
de l'ordonnance du 19 octobre 1915 pour les
frais engagés à l'occasion de tout acte ou
de toute série d'actes constituant un traite
ment affecté, dans la nomenclature générale
des actes professionnels, d'un coefficient glo
bal, égal ou supérieur 't 50, conformément
aux dispositions de l'arrêté du 17 mai 191G.
Les soins dentaires et les appareils de pro
thèse dentaire figurant i la nomenclature pré-
cilée avec un coefficient global égal ou supé
rieur ii 50 no donnent pas lieu à participa
tion de l'assuré. La participation de l'assuré
n'est pas supprimée, lorsque celui-ci subit
une série d'actes dont le total des coefficients

est égal ou supérieur à 50, mais dont les coef
ficients particuliers à chaque acte sont infé
rieurs à 50.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

362. — M. Charles-Cros signale à M. le mi
nistre des travaux publics et des transports
l'injustice qui frappe les retraités des cie
inins de fer des territoires d'outre-mer reti
rés dans la métropole, et qui, malgré les
services qu'ils ont rendus ii la cause do
l'Union française, dans des conditions par
fois périlleuses et toujours difficiles, se trou
vent écartés du bénéfice des facilités de cir
culation sur les chemins de fer français; el
demande s'il n'envisage pas de leur octroyer
des bons de réduction dans les mêmes condi

tions qu'à leurs collègues métropolitains.
(Question du 26 juin 1947.)

Réponse. — Les anciens réseaux, puis !">
Société nationale des chemins de fer, se sont
toujours refusés, faute do réciprocité effec
tive, à admettre au bénéfice des facilités de
circulation les ex-agents retraités dos élie
mins dc fer des colonies, des pays de jrotcï
torat ou des pays étrangers. D'ailleur?, ce
point de vue a été confirmé par le décret du

4 juin 1923, puis par le règlfnent pris en
application du paragraphe e de l'article 10
du décret-loi du 12 novembre 1938. 11 n'est
actuellement pas possible d'envisager de mo
difier ces dispositions.

440. — Mme Claire Saunier appelle l'atten
tion de M. le ministre des travaux publics
et des transports sur le fait que les tarifs
des chemins de fer ont été relevés non seule
ment pour faire face aux augmentations de
salaires, mais encore pour couvrir le déficit
do l'exploitation; et demande, en consé
quence, s'il est possible d'Otre infirmé de
l'origine de ce déficit en ayant communica
tion du compte d'exploitation de la Société
nationale des chemins de fer français et plus
particulièrement, s'il est possible, au cas
où co déficit serait dû à l'exploitation des
lignes déficitaires,, d'avoir l'indication de ces
lignes. (Question du 8 août 1947.)
Réponse. — Le plus récent compte d'ex

ploitation de la Société nationale des chemins
de fer français est celui de 1910 qui faisait
apparaître un total de recettes de 103 mil
liards 708.187.472,50 f' contre 409 milliards
483.131.718,80 F de dépenses d'exploitation (1)
et autres prélèvements budgétaires du petit
équilibre (dotation du fonds de renouvelle
ment, charges de capital, insuffisance des
exploitations annexes, sommes versées par
les anciennes compagnies en application de
la convention du 31 août 1937). Compte tenu
de l'indemnité compensatrice (4.433.500.209,90
francs), le déficit d'exploitation de l'exercice
s'est trouvé ramené à 1.33C.438.0GG/x0 F. Sa
principale cause n'est pas l'exploitation des
lignes déficitaires mais le fait quo les tarifs
de chemins de fer n'ont pas été relevés
dans la même proportion que l'ensemble des-
prix. Pour 1917, le produit escompté des der
nières majorations de tarifs de la Société
anlionale des chemins de français est de 11.000
millions, les augmentations de salaires déci
dées pour la même période nécessitent 10 mil
liards et la réeslimation des charges sociales
et autres dépenses de personnel, indépen
dantes desdites augmentations, 2 milliards.
La différence, soit environ 2 milliards et demi
pour 1917, correspond à la variatkn des autres
dépenses (fournitures et travaux;. Le compte
d'exploitation do l'exercice parait actuelle
ment devoir être en équilibre. La suppres
sion de trains sur les lignes particulièrement
déficitaires et la création de services routiers

seront étudiées par le conseil supérieur des
transports qui va être reconstitué conformé
ment à la loi du 3 septembre 1917 et dont
la préparation du plan de coordination des
transports constituera l'une des attributions
essentielles.

473. — M. Georges Aguesse demande à M. le
ministre des travaux publics et des transports:
1° s'il e s t ciact que les voies navigables de
la région de l'Ouest soient menacées d'im
minent déclassement #2 •» pourquoi les travaux
de réfection du pont de chemin de fer de
Truel n'étaient pas encore commencés à la
date du ler août, alors que la navigation sur
le canal de Nantes Brest est arrêtée depuis
le 15 juillet 1917, justement pour permettre
de ne pas gêner les travaux de réfection
de cet ouvrage <l'art. (Question du 26 août
1917.) .

Réponse. — 1° L'administia'iôn des travaux
publics soucieuse d'un bon emploi des cré
dits budgétaires étudie le déclassement d'un
certain nombre Ve voies navigables dont
l'utilité économique est très restreinte et
qui entraînent de» dépenses d'exploitation- et

d'entretien hors de proportion avec les ser
vices ïendus. Ces études portent, en parti
culier, sur certaines voies navigables de la
région de l'Ouest, mais jusqu'à présent au
cune décision de prise en considération n'est
encore intervenue. En toute hypothèse, les
déclassements éventuels feront l'objet d'un
projet de loi qui sera soumis au Parlement;
2» les travaux de réfection du pont de che
min de fer de Truel ont commencé le 11 août.
Leur mise en route a été longue et retardée
par des difficultés de mise au point de la
commando à l'entreprise chargée de les exé
cuter. Depuis cette époque, ces travaux sont
activement poussés, le chantier travaille en
effet à deux postes. La réfection du pont
sera terminée avant le 15 octobre, dato à
laquelle le service des ponts et chaussées
a proposé à la direction .des voies navigables
de reprendre la navigation sur le xanal.

484. — M. Luc Durand-Reville, signale à
M. le ministre des travaux publics et dos
transports que les prévisions de départ pour
la cote occidentale d',Afrique semblent insuf
fisamment étudiées; qu'en particulier, le ta
bleau des prévisions pour avril, mai et juin
(état n° 32 du 20 avril 1917) ne prévoyait
qu'un seul départ pour Port-Bouet (Côte
d'Ivoire)' par le Tombouctou partant de Mar
seille le 10 mai; que le Tombouctou n'a pas
fait escale comme prévu, tandis que le Fart-
ISinger, l'Aisne, le Rochefort et le Robert-
tl'Espagne, qui. ne devaient pas s'arrêter à
Porl-llouet, y ont fait escale; qu'enfin le Ueh
fort, porté sur la liste comme devant faire
escale à Port-Bouet, puis rayé par la direction
des transports, s'est en définitive arrêté sur
cette rade, et, constatant qu'il n'est pas pos
sible dans ces conditions d'assurer Expédi
tion normale des marchandises stationnant
sur les quais des ports d'embarquement et
qu'en outre l'abus des marchandises dites
prioritaires constitue une gène supplémen
taire, demande que les prévisions de départ
soient établies avec plus de soin. (Question
du 29 août 1947.)
Réponse. — L'élat n° 32 du 20 avril 1917

prévoyait à Port-Bouet les escales des navires
Sorvard, Belfort et Tombouctou. Le Tombouc
tou n'ayant pas de marchandises priorita'res
pour Port-Bouet, l'escale a été supprimée. Les
navires Forl-Uinger, Aisne et Rochefort ne
devant pas charger en France à destination
<ie Port-liouet, cette touchée n'a pas été men
tionnée sur l'état n° 32. Ces navires ont effec
tivement touché Porl-Rouet, mais pour y dé
charger non pas du fret de France, maïs du
fret intercolonial. 11 ne peut être question
d'expédition normale sur Port-Bouet des mar
chandises stationnant sur les quais des ports
d'embarquement, étant donné que, confor
mément aux décisions du ministre de la
France d'outre-mer, seules les marchandises
dites prioritaires peuvent être chargées à des
tination de Port-Bouet-, celles-ci comprenant
les ciments ainsi que le matériel portuaire
et de chemin de fer.

ReatiHcation

au compte rendu in extenso de la séance
du vendredi 5 septembre 1917.

( Journal officiel du 6 septembre 1Jl7.)

Dans le scrutin (n» 87) de l'avis sur le pro
jet de loi. adopté par l'Assemblée nationale
après déclaration d'urgence, portant ouverture
de crédit au budget du ministère d" l'industrie
et du commerce pour l'exercice 1917:
M. Serot (Robert), porté «comme ayant voté

« ■i»'ir ». dé-c'are' « n'avoir pas voulu prendre
y-nï ;i ' i \ute ».

(t) Dépenses d'exploitation proprement
dites: 102.883 millions environ.


